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JOURNAL POLITIQUE, LITTERAIRE, AGR

EN BANQUEROUTE.
Is Rs. — J. B. DUMOUCHEL. |
A PUBLIC est donné pur les présentes, que ||

N° 11. Un lopia de 3arpens de frout, sur en-
viron 5 arpens de profondeur, faisant l'extrémité
inférieure du lot de concession 0. 126, à ia côta Si.
de mn, en ladite paroisse St. Benoit ; prenant par

les BIENS EMMEUBLES ci-après désignos, L'au nord-ouest du chemin du roi, et
,

appartenant au dit Barqueroulier, seront vendus ! deur jusqu’
po qu’à le petite ri

Na eabarre o l'exudede Mure. Lemaire 054 nord-ost Jrigoantau lopin précédemment dé-
Noteire, à SF. BENOIT, LUNDI le DEUXIEME [lerit sous le n- 123, et du côté sud-ouest au lot qui
Jour de SEPTEMBRE prochain à DIX bourse de suit ( n. 127 ). Entièrement défriché.

       

  

200, contenant 3 orpens de front sur environ 42
1rpens de profondeur, tenant d’un bout à la Rivière
wu Priace, de l’autre bout aux terres de Ia Cole
Si. Vincent, dv rété sud-vuest à la Lerre ci-dèsaus
désignée (n. 249) et de l’autre côté au nordeul à
M. Dubreil sur lc n. 251. En grende partie
défrichée.
N° 28. Une terre, faisant partie des Sols de

conesasion no. 251 et 252, à la Côte St. Ellenne,

 

reES 

33 erpons de profondeur, étant Je loi de conces-
sion 0. 576, au sud-est de ia Côte St. Pierre,

| paroisse St. Hormas, tonsat pur devant au che-
win_da roi, pur derrière aux terres de la Cite

“St, Elienna,lenant d'un cûlé au nord-est au lot
. précédent (D 575) et du oôté sud-ouest à André
| Parent, sur lem. 577, avec maison et grange
; on bois.
| N° 41. Une prairie de 2 arpans eur 3, fai-

 

   

1 àluismbme, i1 «it dintinete= | Le phtre Intss Johe Lawing va débeuant arse
he qui se glissait dans les bau-, be nerfdo mortadslle, sl courut chercher Montoni

tittle. °
dit Leviog ; #4 osiooi neriva, C'était un jeune homme. de

ne nous uppartiont pus drosnder les effets our

|

trente one, d’une figure feroucha ; il était vite en

naturels. selon le b-lle exfrension de Rodel, Jeuns seigneur ruiné du seiz dme siécle ; ses hatl-

dans son romen de Julia, ou lea Soulerrains de, lons annonguient vne ntcinne eplendeur. Il porteit

Macsim, une épé ou foureau de cuivre, eemé de Inchon de

Alors ormmencèrent d'épouvantablrs scènes, qui ; veri-de-gri, ses bottines avsient oublié la semalle

aurnivat siar6 « © erreur Lout aulte que l'héroïque;-aur les Apennian,

Comma il se parlais
tent une ombre blanc
ts herbes, au pied de le tour.
Resnectune ce terrible my-tère,

 

jaant partio du fut de concession n. 583, ou sud-l'avent-midi, savoir : N © 12, La moitié nord-est du loi de concession
est de la Côte St. Pierre, parvirse St. Herman,

: me i :
N° 1. Une terra situdeen ln paroisse St. Benoît,

||

n. 127, au nord-ouest de la côte St. Jean, en ladite même paroisse, savoir
Une pièce de terre de Ÿ arpens sur 3%, formant | Joba Lewing. La tour trembla sur ses vieux fon- |!“ Voilà mon noble ami™, dit le pire. Montoni!

l'on flérement ; Lawing o'inclina avec touts la

 

étant le lot de coneession n. 175, située entre lu
Rivière au Prinee, qui Ja borne au bout nord-ouest, |

et ln Velite rivière du Chône qui la borne au bout

 

paroisse SL. Benoit, contenant en totalité 3 arpens
de front aur 32 arpens de profondeur ; tenant d'un
bout à la petite rivière du Chône, et de l’autre bout
aux terres de la cite St. Joseph, du côté nord-eet
à M. Raizenne, et du cûté sud-ouest au Dr, Lban-.
dre Dumouchel, Presque entièrement défrichée. |

EL ls moitié indiviss dano l’autre moitié sud-'
ouest de ludite terre. I
N° 13. La moitié nord-est du lot de concess’

n. 129, à lu côte SL Jean en la dite paroisse SL Br-
voit, contenanten totalité 3 arpens de front sur 32
de profondeur; tenant par devant à petite rivière
du Chéne, par derrière eux terres de la eûte St. Jo-
seph et su domaine seigneurie), du côté nord-est au
Dr. Léandr» Dumourhel our le n. 128, et du eûté
sud-ouest à Jaques Brayer sur le n. 130, avec,

sud-est ; joignant du côté sud-ouest à Mme. Du-

mouehel sur le n. 174, et du côté nerd-eotau che-
min de route qui la sépare de la terre suivante n.
176 ; contenant trois arpens de front sur environ |

dix-sept arpens de profundeur. Entiérement dé-'
frichée, vec une Maison en pierre, une grange
et une le en bois.

A retrancher néanmoins de celte lerre ce qui en
@ été pris pour le terrain public de l’église. du Ci-
tmetière, de

l'a

place publique et du presbytère de la
dite paroisse St. Benoit. doni un arpent et demi de
largeur, sur ls profondeur qu'il y 4, à prendre du

chemin du roi à siler à la Rivière au Prince.

 

    

   

à peu-près les § du n. 292, tenant par devant su
chemin du roi, por derrière aux terres de ta Côte
St, Vineent, du côté nord<est à J.-B. Drouin, sur
le n, 253, et du côté sud-ouest à M. Dubrul, sur
l’autre tiers du dit n, 252, pour parle,st pour l’au-
tre au terrain ci-après déccit.

Etunlopin de terre de 4 arpens de largeur, dont
3 arpens ont dix erpens de hauteur et l’autre arpent
v environ 13 arpens de hauteur, tenant au nord-est,
wx 1 du dit n, 252, qui vient d'être déerit, et ou
sud-ouest à la terre ci-dessus décrite (n. 2MM), du
bout Sud-est au dit Sieur Dubrul our les ne, 231 +t
252, etau bout nord-ouest aux terres de ia Côte
St Vineent, partie défrichée et partie en bois de
hey
N © .27.Un topin de terre à prairie, faisant l’extré- grange et Maison en bois,

Etla moilid indivise dans l’autre moitié, sud.
aueet de le mêmeterre, sans y comprendre toutefois ;
un pelit Inpio de terre appartenant à M. Girouard,

le chemin du roi à aller jusqu’
l'un passage du oûté sud-o

pour commu au bas de lu dits terte. {
Il y 8 sur colle terro un verger complanté de

pommiere. i
N° 14. ne pièce de terre, l'aisant à peu-près la :

moirié'du lol de concession 0. 150, au nord-ouest de
1a cote 81, Jean; en 1a parcisse SL Benoit ; ladite

En outre, l’emplacement de Mad. Dumouchel, de |
cent soizante-cinq pieds de front eur cent-dix pieds |
de profondeur, enclavé dans la dite Lerre au sud-est
du dit chemin du roi-
N° 2. Une terre située en le dite paroisse St.

Benoil, contenant 3 arpens of 4 perches defront,
sur 17 wrpens de profondeur, plus ou moins ; bor-
née su bout nord-ouest parla Riviere au Prince,
au bout sud-est pur la petite rivière du Chôna, du
8:4 sud-ouent joignent au cheminde route, et du |
côté nord-eat ou lut suivant n. 177. Ja dite terre
étant le lot de concession n. 176. Entièrement dé-
frichée, avec une grange el maison en bois,
N° 3. La jusle moitié indivise d'une terre si-|

tuée en lu dite paroisse St. Benoit, élant le lot de
concession n, 177, contenant entotahté 3 arpens5
percues de front sur lu Rivière au Prince qui le:
boras par devant, allanten rétrécissent d'un degré |
dix minutes jusqu petite rivière du Chône,qui|
la borne en profor au boutd'environ 1 6 arpeno, ‘
formant 53 arpens en superficie, plus où moius.

|

Vie
Keutièrement défrichée, ct avec une grange en'| Côte St. Joseph, en In parosse St. Benolt, de In

bois. || conlensnce d'un srpent de (ront, sur 30 erpons de

su i
N ©, 4 Une terre riluéde en la dite pari profondeur, tenant par devant an chemin du roi, |

Benoit, étant le lot de concession n. 178; de la

[|

par derriéra au domaine ocigneurial, du côté sud-

contenance de 3 arpens 8 perches de front, sur ea-'{ Est & Paul Devoy 7 In reste du dit n. 99, et

viron 14 arpens de profondeur, furmant 54 arpensj del’autre côté ou n. 100, ci aprés décrit. Presque

en superficie, plus ou muin . Tenant du boul nord-

|

tout en bois de bout. Li
ouest & Ja Riviere au Prince,du bout sud-ests la] N© 16. Une terre située au sud-ouestde Is côte

petile rivière du Chêne; du côté sud-ouest au | St Joseph en Is paroisse de St, Benoit, étant le tot

précédent (n. 177) et du côté nord-est eu lot sui- | de concession n. 100, contenant 3 arpens de front -
vant (n. 179). Eutièrement défrichée, mass am Fur 30 arpens de profondeur ; tenant par devant au

{| chemin do roi, par derrière au domuine seigneurial,

  
   

  

plus ou moins de profondeur, tenant par devant au
chemin du roi, par derrière au domaine seignaurial,
du cüié nord-est à Antoine Blaia ourl'autre moitié |
dudit n. I5N, ot du côté sud-aurat à Pierre Barbarie |
dit Grantd'Maison our le n. 151, avec maison et
grange en bois.

N° 15. Une pièce de terre,faisant À peu-près le
   
   

 

 

  

  

j{mité inférieure du lot de concession n. 264, à ln}

tiers du lot de concession n. 99, au sud-vuest de ls |

bétimens-
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N°9 5. Un lopin de terre situé en la dite paroinee |
Si. Benoit, faisant partie du lot de concession “|
179, contenant environ cent quarante arpens. plus |
ou moins, en superficie, et de (gure irrézutidre
borné au bout nord-oucet par la Hiv:ère au Prince, |

au bout sud-est par la petite rivière du Chêne,
nant du cd'é nt ural su lot précédant n. 178 et
du côté nord u reste du tmêmelot n. 179, pos-
sédé par Antoine Monsciau dit Désormaux. En-!
tièremeal déserté, ot avec une maison el une grange
en bois.
N° 6 Deux lopins de terre, {ai

bot de concession n. 116, situés en In dite paroi-sa.

St Benoit, ou sud-est de ls Grande Fréviére de la
côte St. Jean.

Le premier contenant 1j arpent de large sur|

20 erpens de profondeur, allant jusqu'aux ter-

res de la côte St Joseph. joignant du côté

nord-est à Joseph D'Aout sur le même aumére,|

ota hous 2 Ant. LeGuult, sur len, 17.1

En bold de bout. i
Le 2d est un verger d'environ 3 acpensen :

auperficie, de forme irrégulière, situé Au nord- ;

ouest du chemin du roi de la dite concession ;

tenant per derrière à Antvine LeGault, du

côté sud-ouest à Cecile Barbarie, et du côté ©

nord-est à François Fauleux. Complanté en
Pommiers.

N° 7, Deux terrains faisant partie du lot de

eoncession n, 121. situé en

la

dite paroisse Si, Be.

noît, à le Grande Frénière de la côte St. Jean.
La ler, étant au sixième indivie dans la mois

tit ne d-es! de ce lot, qui contient en totalité

3 arpens sur 30. depuis le côté aud-eot du

chemin du roi jusqu’aux lerres de le côte St,

Joseph; joignun nordrest à M. Lemaire

sue le n. 120, et ud-nuest zu lot suivant
le bout.

L'autre top n de terre a

du dit chemin du roi, et contient environ 3 ar-

pens de front, sur 5 arpens plus ou moins de
profondeur, prenant depuis ce chemin et stlant
juequ’à la Rivière au Prince.

N'®

8,

Uneterre située à la Grande Frénière de
da Côte St. Jean, en ladite paroisse St.’ Benoit,
étant la lot de soncession n. 122, de la contenance
de 3 arpens de front sur environ 34 de profonieur;
tenant d’un bout à la petite rivière du Chine, et de
d'autre bout aux terres de le côte St Joseph, du
côté nord-est au fot précédent (n. 121 ) et du côté
sud-ouest i Is terre suivante (n. 123). Partie en
bois de bout.

N° 9. Deux terres rontigues, étant les lois de

<oncussion n. 123 et 124, chacune de 3 arpene de
front sur 34 & 35 srpens de profondeur, situées en

ladite paroisse 8t. Benoit, & la edie Ÿt, Jean ; te-
nant d'un bout à la palile rivière du Chône, et de

l'autre bout aux terres de la côte BL Josenh; joi

gnant au nord-est au lot précédent (n. 122 ) el au

 

  

 

  

 

  

  

   

 

  
  

 

  

  
   

wud-ouast, partie su lopin qui suit (n. 120) depuls

|

R!

Vadite rivière à aller eu chemin du roi, et pour le

reste à ln veuve Maynerd. eur le n. 125, srec une

grange et une maison en bois.

N° 10. Deux lopins de lerres
Tot da concession n. 125, situé à
en ladite parolase St. Benoit :

La tre contenant 3 arpens de largeur «or 5j

de profondeur, plus ou moins, tenantper de-

vant au chemin du roi, et allant jusqu'à la pe-

dite rivière du Chône ç tenant du cÂté nord-est
à le terre précédente n. 124, et de l'autre côté

au lopin de terre ci-après désigné, faieent par-
tle du n. 126.
Le £e est ans pièce de terre de 14 arpent de

fargeur, sur 30 arpeñs plus on moîns de pro-

fondeur, faisem le moitié de ct qui reste du
n. 125. tenant per devant au chemin de roi,

parderrière aux terrus de le côte St. Joseph,

da cété nord-ent au n. 194, eh-aprds désigné.

et de l'autre côté à M.Raizenne, Entièrement

nt partie dv
ôte St. Jean,

 

 

chemin de roi, par derrière au domaine seigneurial,
du côté sud-est au précédent (n. 100,) e de l’.
tre côté à une ligne non encore determinée,
maison et grange en bois. !

du côte sud-est eu lot précéd-nt, (n. 99,) et de
l’autra coté au lot suivant, n. 101, avec maison et
grange en bois,
N° 17. Une terre située au sud-ouest de la

cole St. Joseph en lu paroisse St. Benoit, étant le
lot de concession n. 101, contenant 3 arpeno de
front sur 30 d- profondeur ; tennnt par devant au

 
Côte St. Etienne, môme paroisse, contenant trois
arpene de large our la profondeur qu'il y a 4 pren-
dre du chemin do rei qui le borne par devant à
aller à le jère au Prince; joignant au nord-est à
,Frs. Xovier Ousllet, sur bo 1. 265; et de l’autre
côté à Antoine Cataford sur te n. 263.

  

- joignant par devant au chemin du roi, ex pro-:
| fondeur À Hilaire Lalonde, et eu eud-ousst à
:3.-B. Chôné, aur le méme numéro, au uord-sst
à Antoine La Casse, vur le n. 5R2.

N° 42. Une prairie située eu nord-oucet de
‘la Côte St, Pierre. on le paroisse St, Hermes, de
fin countenance de 9 arpens de largeur sur la pros ii
fondeur qu’elle « à prendre du chemin du roi à;
-sller au pied d’un Côtent qui se trouve à environ |

plus ot moins, du dit chemin, sur
jmquells il y « trois granges enbi

Catle prairie fait partie des lots de concessions
pe 599, 600, €01, 602, joignant du côté nord-est;
*à Thomes Pilon sur le reste du lot n. 602, et au |
‘aud-ous-t à Guindon et Brayer sur le reste du;
lot n. 599, Trois arpons de largour de ia dite |
prairie, sur le chemin du rei, savoir: Ÿ arpens:
du côté du dit Thomus Pilon, sur le n. 60! et
602, et 1 arpent au sud ouest sur le. n. 559, avec
[toute le partie & prendre du dit côteau à venir
jueq: ère Si. Piel our les Ÿ arpens
je la largeur, sont vendus ntier.

 

   

    
   N © .28.Unlopin de terre de 3 arpen

die défriché et partie en bois de bout, |
près le tiers du lot de concession n. 286, aitué d la
(cits SL Vincent, même paroisse, Lenant par devant|
‘au chemin du rai de la dite côte, par derrière à Ben-

   

pièce contenant 14 erpent de largeur sur 30 arpers jamin Perrier, sur le même numéro ; du côté sud- | ,
| avoir des droits à réclamer dans, sur, ou concer.ouest au chemin de route qui va à St. Elienne, et

du côté nord-est À J. Btr. Le Blond.
N°, 29. Une terre do 3 arpens de front sur 30,

arpens de profondenr, moins un arpant sur dx, !
(appartenant à André Clément. en profondeur et du i
cuté sud-ouest ; le tout formant le lot de cuners-;

‘nn. 288, au sud-est de lu rôte St. Vincent. même pa- |
roisse ÿ tenant per devant au chemin du roi, par;
{derrière aux terres de ln côte St. e : du côté |
sud-ourst & J, Bte. Le Blond sur n. 287 ; et du!
côté nord-est au lot suivant, avec maison ot grange!
en bois. |
N°, 30, Une lerre de 3 arpens de front sur 30

erpens de profondeur, élunt le lot de concession
n. 289, ausud-est de fa côte St. Vincent, même ps-
roisse § tenant par devant au chemin du roi, par:
derrière aux terres de la côte St. Elienne, du côté
sud-ouest au lot prérédent (n. 28H) et du cô'é!
nord-est au lot suivant (n. 290), avec un peu de dé-
frichement, et une grange en bois. |
N°. 31. Une terre de trois arpens de front eur

    

n. 290, nu sud-est de la côte SL Vineent, en la pa-
roisse Êt. Bencit, tenant par devant au chemin du
roi, par derrière sux terres de In côte St. Etienne ;
du côté sud-ouest au lot précédent (n. 289) et du
côte nord-est au lot auivant (0. 291). Avec maison |   

vec

N°18. Une lerre située à la Côte St. Etienne, |
‘Jen lu paroisse St. Benoit, fsisant à peu-près ln
moitié du lot de concession nn. 221, de la eonte-;
nunce de 2 srpens de front sur 21 arpene de pro-
fondeur ; tenant par devant au chemin de roi, par
derrière mux torres de la Cote St. Vineent ; du
côté aul-ourst à Pierre Monnet, st
du din. 221,et de l'autre côté au nord-est à'
Benoit Talone.

l'autre moitié

 

Défrichée. i
N © 19, Une terre siluée à ta Côte Bt. Etienne,

en la peroisse St. Benoit, de In contenance de 24
\|arpens de front, aur Zt arpene de profondeur;
tenant par devent an chemin du roi, par derrière ;

| aux terres de la Côte St. Yincent, composé du
ar du lot de concession n. 232 et d 4 § du n

ant du côté nord-est à Joseph Dicaire
artie du dit n. 283 #: nu sud-ouest à
oor, sur le reste du dit lot n. 238.

Défrichée, et avec une grenge en bois, ;
N° 20. Uneterre erpens de front sur 21

arpens de profoudeur, faisant la oitié à peu-près ©
du lot de concession n. 234, à Ia Côte St. Etienne,
en la paroisse 81. Benoit, tenant par devant au’
chemin de roi. par derriére sux terres de la Cle
St. Vincent, du côté nord-est À Christophe ‘’ar-
dinal, sur l'autre moitié du même lot n. 234, et
de l’auire côté à Joreph Dicuire eur le n. 283,
avec maison et grange en bois. !
N° 21. Une terre siluée près du village 8t. i

Bznoit, étant !a plus grande partie du loi de con-
cession n. 216. de ln contenanee de 3 arpèñne d
front sur 30 wrpens de profondeur, lenant par
devant au chemin du roi, par derrière aux terres de
ln Céte St. Vincent, du côté nord-est à madame

on, ane le n. 247, ei du côté eud-vuest à
re Ménar!, sur le n. 245. Défrichée, et

avec une maison dessus cors'ruite.
Fr avec un lopin de terre faisant partie du même‘

   

  

   

!|n- 246,situéau sud-est du chemin du roi, contenant

E| wrpens de front, eur environ 5 erpens de profon-

deur, c’est-h-dire, ce qu’il v à de terrain depuis le
chemin du rol à aller à In Rivière au Prince,joignent :

du côté nord-est au terrain de lu fabrique St. Benoit, |
pris enr ce lot, et de l’autre côté à M. Pierre Des-
rivières Beaubien. |

N © 22, Une pices do terre faisant partie du lot |

de concession n. 248, à lu côte St. Etienne en la’

dite paroisse, de la cont ce de seende ler

ur 26 arpens, plusqu moins

de

profondeur;
tenant du boutsud-ent aflerrain de Prirqus Char
boneau, sur le mêma lot, du bout nord-ourst aux,
terres de ln Côte St. Vincent, du côlé sud-ouest au
chemin de route qui ve & BL. Vincent, et du côté,

nord-est ou lot ci-après désigné (sa. 219). En-
tiérement défrichée.
N° 23. Un emplacement de cing perches aur

huit, avee maison en bois, situé au villare St.
Benoit, tenant par devant à la rue Sta. Angelle,
par derrière au lot ci-après décrit (n. 249) du
côté nord-ouest au chemin du roi, et du côté oud- |
est à M. Girousrd.

N© 24. Uneterre de 3 arpens enr 41, formant
In lot de concession n. 240, située À In Côte St,
Eterna, en la dite
Rivière au Prince, de l'eutre bout aux terres de
Côle St. Vincent, du cêlé sud-ouest à la terre ci-

lévignée n. 948, et du côié nord-est au let
(n, 260), avec maison of grange an bois.

© 25. Une terre situés à la cle st. Blienne
en le dite paroisse, élant le lot de concession n

  

 

     
  

 

     défriché,

len bois de bout,

» tenant d'un bout & la’

  

et grange en bois.
N¢. 82. D

Tots de conee: nos. 201 et 292, de 3 ns de,
front sur 30 arpensde profondeur rhacune, situées eu|
sud-es! edte Si. Vincent, même paroisse; te:
nant par au chemin du roi, par derrière sux’
terres de ln edie St. Etienne; du c6ib sud-ousel su
lot précédent (n. 290), et du côté nord-est au lot
suivant (n. 293).

Presque tout en bois de bout,
N°. 33. Une terre de 3 arpens de front sur.

30 orpens de profondeur , prevqu’entièrement‘
étent le lot da concession

n. 208, située au sud-est de lu dite côte SI. Vincent.
même paroisse ; tenant per devant au chemin du
roi ; par derrière aux terres de lu côte St, Etienne
du côté sud-ourst su lot préeédant (a, 292) et du
nord-est au lu vant (n. 291).
Ne, 34. terre de 3 arpens de fron! sur 30

arpens de profondeur, presqu'entièrement en bois de
bout, élant le Tor de concession n 294. au sud-est
de la côte Si. Vincent, même paroisse ; tenant par
devant au chemin ds roi, par derrière aux terres de
la côte St. Ftienne : du côté sud-ouest au loi pré-
sédent(0. 293) et du côté nord-est au lot suivant,

(n. 286.) :
N°. 35. Uneterre de 3 erpenr de front sur 30

de profondeur, avec meisnn et grange en bois, stant
le 1b) de enncassion n. 283 ; te: ant par devant au’
chemin du roi, par derrière aux Lerres de la côte St,
Et-erne. du critéoud-ouen au lot précéd. ni (n. 294)
et du côté nord-est au lot suivant (n. 296), |
N°, 36. Un lopin de terre en bois de bout fai
nt à-peu: la moitié du lot de concession

n. 296, au sud-est de lu côte St. Vincent, même
paroisse, de la contenance de 3 arpens de large sur
15 arpens de profondeur ; tenant d’un bout aux
terres de la côte St. Etienne; de l’auire bout à
Louis Farmer, Fra cole Le Gault ot Eustache De-

    

  

 

   

  

  

 

   

.\mers ; joignent du côté nord-est à Boyer et Cardi»
nnt,surle no. 297, et du côté sud-ouest au lot pré-
cédenl no. 295.
N° 37. Un lopin de terre de 3 arponu de lar-

gour aur 4 arpene de longueur, f-inant partie du,
wu eud-est de la côte St. Vincent, même
; tenant au bout nord-ouest au terrain
Richer, our le même numéro,

jet à la terre de Mad. Masson, sur le
n. 247 de Et. Etienne : joignant du côté nerd-
est au chemin de route, ot du cnté sud-ouest à
Amabie La Brome, sur le n. 309. Entièrement;
défriché. |

N° 8% Un lopin de terre en bois de beut:
de 2 arpens de largeur aur 12 arpens de hauteur,
faisant partie du lot de concassion n. 318, situé
au aud-est de la côte St. Vincent, même pe-

; tonant par devant au chemin du roi,
derrière à Isidore Fortier, d’un abté au nord-

est au bout dre lerrann, 385, 386, 337 et 388,
de le cote St. Joachim, dont les largeurs réu-
nies doivent Fornier la profondeur de ce lopin do
terre, et du cote sud.oueat joignant à
Latabrre dit Lacisernis. i
N © 39. La moitié indiviso d'une terre situés

ay mid-est de la cite St. Pierre on la paroisse
St. Hermes, étant le lot de concession mv, 575,
contenant en tntalité 3 arpens de front eur 33
rpens de profondeur; tenant par devant eu

|| cermin du roi, par derridre eux terres de tu Côte
St Vincent, du côté nord-est à John Earle a
3.0. La Brosse, et du côté eud-overt ae lot
suivants aver une grange dessus construite.

  

 

    

 

  

   
>

30 arnens de profondeur, étant le_lut de conesssion || —Eh! que m'importe! co

terres cnntigues, composées des Ï

, miles le pare et son chien disparurent bientôt

{John Levsing contetopie long-tomps. à Iravers des

© 40. Une terre do 2 arpenade frond eu’

i I n'est vendu que la moitié indivise du reste,
c'est-à-dire, Garpens de largenr A prendre du:
chemin du roi à aller jusqu'a lu dite Rivière St!

; Prorre. !
| Bt toutes porspnnez ayant, où prétendant

 

nant les dits immeubles, scut par les pré- |
sentes notifices d'en faire connalire ls nature st |
l'étendue, par éorit au Commissairo des Ban-

* quereutiers,
moins quinge jours avant le jour fixé pour le
vente, aux fins que tolles réclametions puissent
être entanduvs el jugées.

GEORGE WEEKES,

  

 

Melanges Littoraires.!
peem

| Le Chateau D’Udoiphe.
(Exteait des Nuits de Londres, par Mery.)

(SUITE ET FIX.)
+ La nuit approche, dit ls pâtre avec su voix mé-

'ancolique.

 

 

 

Is nuit que j'at-
tends, que j'implore, dit PA je. Quand fgica-t-

il ily ee jour odieux ! je déteste le suleil-
i =—Mais song-3, Srignrur,que nous ne pourrene pas
regagner Torrinieri ou Polderine dune l'obscurité.

| —Cu meat bien égal : je couche ier
Le pâire reoula d'horreur,
** Vous couchex ici ! . ….

1 —Certninement ! là, dans cs lit... le lit d’Emil-
le 1 6 Valancours !
—EL où coupercz-vous ?
—Je ne soupe jamais. J'irai déjeuner demair à

Torrinieri: fuites-moi le pleieir de mettre mon che
val eu vert dans les ruines ; il boirs In reede de la

\nuit. Vous n'avez pas in fantaisie de pessser la puit
avse moi, vous ?

|” —Dieu msn garde !
Mettez-vous à voire alse; mnis ne Manquez

“pas de vous trouver demain à Torrinieri, & l'uu-
berge de… à l’auber, iin, il 0'y en qu’une,
Adieu, vous que j'nse appeler mon emi-
Le pêtre et Lewing ne serrèrent cordialementle

cuin. L’Anglais resta seul, dans Ta chembe d’F-

 

    

 

 

    

dine le chemin vreux.
La puil tomba sur les vastes ruines et les couvrit

d'une ombre transparente qui les l’aisnit sailfir dans
un relief ef-ayant. Chaque masse de granit em-
prunts une physionomie étrange à cetis clarté livide
que tombe d'un ciel éloilé, mois nuageux. La ver-
dure des pins. des figuiers sauvages, des noyers, des

rèpe de devil ;
un cimetière héri de tonibesux

dérartée, dont les épithaphes avaient disparu sous
unvoiles de mousse, desexifrage et ds lichen,

  

    

larmes de joie, ce spectacle ravissanl pour lui.
. “‘ Cnmme il est doux de passer ici ses soir-es, di-
* sait-il, lorsque l'âge à bronzé notre épiderme et
nous a ravi nos émolions ! C:ld ne vaut-il pas
mieux, dites-m |, que de faire le wist dans un club
illuminé eu gas Ÿ mais à quoi pensent dune les hom-
mes qui s’ensevelinvent dans une sale étroite, pour
échanger entre eux ces paroles n sbondes qu’ils
wppellent les charmes de la conse: on ? Les mor-
tel. sont vraimentfo h com: vicest forte
su milieu de cro ruin
nuit? 0 Anve Radcliff, grand homme ! pourquoi
n’as-tu pas de tombe d'honneur & Westminster 7 Je
Ven promets une et merbre noir. ”

| Ce vœu (ait. John Lewing se jeta tont habillé
sœur le let d’Emilie non dans Pintention vulgaire de
(dormir, mais pour penser dane un rec'saillement,
| Il pensait depuis quelques heures, lorsqu'il en-
tendit distinetement sonner un coup d'horloge, puis

iuvqu’é douze ! minuit !
11 30 leva sur son séant et dit: ‘* Voilà qui est

. bien singulier ! ce n’est point un rêve, j'ul compilé,
les coups, et la vibration roule encore dans ta tour.
Mya donc un brffroi ici ? - . - Je donnerais cent;
guinées pour l'entendre une seconds (ols. ;

Le beffroi répéta_ minuit.
“Très bien ! dit Lewing ; je voudrais savoir quel ,
t l’horloger qui régle cette horloge. Et if se

mit à rire aux éclate pour faire honneur à 66 plaie |
santerie

! Ce vire fat brusquement suspendu par des sony
‘mélodieux qui sexblaient monter du pied de fa tour.

* C'est la harpe de Laurentia ! s'écris Lewing,3e
fa reconnate. * Ft if conrut à Ja crolede pour en-;
tendre et voie. Le prélude de l’instrument ennon ||

"gait une romance : une voix chartait :
; © loi qui res toucher mon dee,
: Mortel sanstble at vertueux,
4 Prends pitié de rontriste famme,

Reconds mon cœur et rmes vœux,
Amant chéri, Loi que j'adore,

  

    

 

 

   

   

  

  

 

  Qu'on eût dit qu’elle éteit
lêmes du bagne de l'en

 

demens avec un bruit de Cerrailles i bien nourri, ,
it habitée par tous fes fan courtoisie complaisunte d'un Français.

On entendait dre crie;
witrines propriéinire du château d'Udolphe, m'

** Seigneur Montoni, dit Lewiog, vous êtes to
  

i pues par un vif siguilion d’uno Gamme infernale

en aon Bureau à Montréal, ul

Syndie, efc.| cet aveuglomeon!

Montréal, 15 avril, 1844, [attendant Pau

 

élranges qui n'appstienniont pas à de erugiep.
d'hommes; ces cris s’élunçaient avec des sifllemene | — Oui, Seigneur,et m'en fait gloire, © it

brisés, comme s'ils avaient fait érroption ravers I Montoni un accent mâle três prononeé.

l'une rangée de squelettes ; du moins, o’étuit ainsi]: — Voudriez-vous le veudre ?

que se les expliquant Lewing. Li entendait dos mota|i — La vendre 1... Et que dirsit la noblesse ite-
isolés, des phrases suns suite, sans douts interrome Vienne,si l'on savait que j'ai traliqué du deresau de

Wes pères.
» — Sans l'aire tort À vos pères je vous prie d'ob-
server que leur berceau est bien délabré, ei je erois
que le noblesse itelienne ne se scandaliserit pes de
cetle vente. Écout:z. Montoni, vous ma pursisses

  

   

qué suit le damné aur 1a terre, lorsqu’il à obtenu un
congé de Baran.

C’étaient des paroles Tamentables. prononcées
dans un italien & anglaise. comme sile plnignent

 

   
eût voulu seretire à

In

portée de son sul audi- |. pen fortuné; je suis dix foie millionnaire, moi Je

teur. Puis de longs éclate de rire qui nl'aient r'é-;; puis vous pryer vos ruinee co qu’elles valent ; de-
telndre dsnu an concert 3 puis dec râles tmandez-moi un prix.

 

ces de Tyburn  == Si Je conseutuis à un pareil traño. ce ne serait
{qua dena |e but légime de m'entichir d'un soul
| €oup, afin de rendre i man nom cot delat,eo fui,
* celte splondeur qu’il avait autrefois. Je vous avoue
: franchement queje ne vendrais pes mon château pour
un prix ignoble et indigne de lui el de moi ; maisJe
le céderais avec cerlainé répurnance pour une som-
1me d’une haute valeur. Donnez-moi cent mille éeve
et je me résigne, en pleurant, à embrasser Udolphe
pour fa dernière fois.

f|__ —Touches dens me main, seigneur Mon!
!Udolphe est à moi. > ge tout à

Seulement rallord, je veux qu'il me soit permis
d’yaller axpirer de douleur, sila vie me devient à
charge après cetle cession.
—Tout es que vuus voudrez ; mais voua n’egpis

rereZ pes.
—J'expircrai.
—Ua sont vos litres de propriété Ÿ

Srenne. Je possède vi château sou« le nom de
geri, mon sfeul maternel ; le nom de Montoni

proserit en Toscane. Donnes-moi trois jours
pour m'habiller convenablement, et je vous altends
4Sirnne, Plasss del Campo, à midi.
~ Et mol, jo vais écrire à mon banquer de Flo-

rence.
—Adleu, noble lord,
— Adiru, seigneur Montoni ; adieu, no.
Troie jours après cette entrevue Jes ruices d'U-

dolphe appartenalent n John Lewing,
Le voyageur ne se porédait plus de joie ; dane

{son impatience de propriétaire, il monte à cheval ot
conrut à franc btrier vers la montagne dévirée.

affreux, comme si loutes po
œusvent fonctionné sur cen! mis vs agonies

vouées au bourreau; le tout assaison:é deplaintes,
de vont, de bruissemens

de

feuiilra, da duos d'or-
fraios ot de hiboux, de glan de cloches [-lées, de
eliguetis d- glaires, de soupirs. de prnt levis, de;
fracas de torrens seus une écluse, d: sorfles de
fantûmes infusés dans l'oreille. de misu emens de
chate-tigreu, de toutes les désolantes harmonies qui
w’élèvant des lieux funcbres od la chair souffle, ou |

lame pleure, od ia vie se fait mort.
John Lewing anulysa lows ces cots et los eonsi- ©
8 dans un proces-verbal, en invitent l’assemblée ||

invisible à venir le signer. Personne ne ss présen-
te : Levwirme jugns convenable de se retirer dans une
pridos voisine, pour laisser libre accès aux rignstai-

    

ig |
Al’Aube, le calme revint aux ruines; jamais

nube ne fut plus maudile que celle-là ; Lewing était
d'sbord il ne voulut p'us Is re-
L'aube ne tnt pas compte de

fit son chemin dans le ciel, en
d'abord il ne voulul pes la re-

eonnsîire et la nis. L'eube ne lint pas compte do
cet aveuglement at Bt son chemin done le ciel, en

nUendantl'aurore ; puis un rayon eourul sur la lon-

j@ et double crôle qui encaisse is large torrent de
lecorsi ; c'était le précurseur éu soleil; l’soire

saglté. on s'élençant sur lhorizon, rencontra une
‘malédiction de John Fewing. Cet innocent soleil
fut traité, en celle occasion, comme un de ces
brouillons qui viennent troubler au théâtre un spec-

1. et font baisser le ridesu.

  

  

  

| furicux contre elle ;
æonneître et la ui  

  

  

la chambre d'Emilie
laquelle il avait écri

 

signé :

 

MONTONI père et fils, ombres vaines.
Bignore LAURESTINA, #opidle.
TALANCOURT,fantôme errant.
EMPLER, jeune spectre.

M. DUPONT, revenant.
ANNETTE, goule.
Lopovico, furfadet.

Clhœurs de Condottieré séuitiens (1)

   

cher son cheval, anns espoir de le trouver, eur

fernn] de tn nuit. * Comme tout est calme,
il, à celte heure ! Qui croirai
nent d'assister à 1
nengant ees dern

 

   

côté.

sur pled ! tu dormiras à Toriniert *

plqua vers Tor nieri,

voyant Lewing, comme «il 1”
retour. Lewing fot sensible à
nti

 

  

  
  i bu | ahsinthe des Apen

defaim. Jeune pâtre, comment vous nommez-vous
w= Perugino.
— Perugino, je t’adople pour mon Gls.
— J'ai un père, seigneur lord.

  

che et des œufe qui ne sont pas frain.

appertiennent lea rurnes du ebfrean d'Udoiphe ?
= Au seigneur Montoni, mon ami.
— Cela ne lui rapporte rier,n'est-ce pas Ÿ
— Beaucoup moins.
— Vendrait-il cher ces ruines ?
w= Oh {il ne les donnerait pas pour un million

c'est le elrâteau de +es pères. ei il @ In consol,
d'aller y mourir de faim, un jour, avec moi.
— Comraent donc,est-il (vu t
— Ah ! ont

scrupules d
À 205 enfans cet hériteze intact…
— Un héritage de revenans ! À quoi perse-1-il

 

   

 

  

 

  

ne vendriez par,vous, le château de vos pérce.
—Un fatneux château ! des ruines !

de respeet pour la mémoire de nos nleux.

  
   

août le nom dont la société l'ait Aéret,
= Voila de singuliers prineipes ! Enfa, peut-

je voleve M. Monteni petit file ?

| =- Rendez-moi le service d'ailer lui dire que 
 

Télivre-moi de mes lyrans |
! Four Gélré celui ‘abhor,

M ne me reste que des chants.

 

“veux vai parler, Porugine.

C1 Tous ces
du Myrtère d'Udaiphe-

ténèbres, te procès-vere

‘bat de la nuit. Jugez de sa joie ; it lut au bas Jes

signatures suivantes cn caractères sulfureux. Ont

Lewing ne témoigna aucun étonnement à la vue
de ccs signatures il (rouvs cela trés naturel ; mais
on joie élait délirante. 11 serra précieusement le
procèr-verbal, descendit dela tour et se mit à cher-

était probable qu’il avait diprru dans l'ouragan in-
inate

que ces lieux vien
t de bruyantesicènes 7 Fnpro-

re mots, il beurle du pied sou
cheval qui dormait trauquillement étendu eur le

* Pauvre bôte! dit-il, le soit qui xe remetde l'in-
comnie agitée d’une terrible nuit ! Allons, voyons

Le cheral, mourant de faim et de soif, er leva
péniblement, avec un maintien pieux de résigna-
tion ; Johe Lewing s'élança lourdement sur lui, er

li trouve le pâtre exset au rendez-vous sur la
porte de l'auberge. Le pâtre sxuta de joie en re-

ern perdu sens
vives démons

l'amitié. “ Déjeûnona msintenant avant
et je meurs

— Tu en aures deux, Arsics toi lu, mon fils, et
demandons un bon déjûner. Voyons, toi qui eon-
pois le pags, que (roure-t-on ici de bon à manger 3
— ftien du fout. monsieur, de lu mortadeÏie frais

— Mangeons tonjours.. Voyons, dis-moi à qui

ion

neur, il (eut respecter les honorables
jéséifiliale ; mon ami veux Jéguer-

— De rev nans tant qu'il vous plaira ; mais vous | 4

== Oui, mais des ruines bien chères au cœur
d'un âle. Nous sommes pauvres, nour, mais pluns

déjeure en ce moment ches een cousin Vit-, Msis0n où Je contra! ava
; se

racnpages appartichnent au roman

otit « Quelle doves nil je vais encore me donner ! di
y

 

Peui-être verrei-jo
des choses que ju n'ai pas vies lu première fois ;
tes fantômes nimentla voriété. Je donnerais pour.
taut eent guinées pour entendre une secondefois la
romance de Leurentine. *

Al urriva devant les ruines d'Udoiphe à l’approche
de La auit : tout Flait À va place ; il mit von cheval
au vert, et ful reprendre son poste dens a chambre
d’Emitie.
Les ténêbres ne terdèrent pas d'envalopper le

sommet de la montagne; alles élaient intenses à
faire frémir. “Voilà une noir icritée ot menaçante,
dit John Lewing ; il se prépare ici quelque chose
d’affieux el d’imprévu: c’est ’ne déclaration de
guerre de l'enfer ; je pret.”

Disans cela il se coucha, plein de joie et de réso-
lution, Pureille tendue au bruil du dehors, l’œil ou-
de verkei impatient de curiosité. À chaque murmure
lu nuit (lee levait sur son séant, et dissit d’une voix
sourde : *Ah ! voilà que Ça commence!’ Puis rien
ve commençait, el il reprensit sa position horizons
tale. Jamais amoureux, au rendez-vous, n’éprouva
plus de trépgne" ens d’irmpalience que John Leveing
au rendez-vous des fantômes.

11 fit ronuer sa montre à répétition et compta
onze leures trois quarts.

«s C’est (rés bien, dit-il, il n°y à pas de retard :
soyons j ecusons personne. Si l'hor:oge
de ces rarssieurs est régiée sur ma Monire. comme
els doit étre, je n'ai plus que quinze minutes d’en-
noi à subir ; oh ! quelies soul longues quinse mi
nutes de nun!
La montre sonns une second fois ; Lewing compte

i le quart. Oh ! dit il n'y a ercore
er ; le deffroi retarde, où ne

Pprêls ers gens-là ; je les ai pris au dé-
u Atlendou
manire sonnuit tous Irs quarls avec une re-

pidi'é désespérante. Lorsque l'heure aitendus est
arrive rane smiener le plnisic promis, le temps st
coule eussi rapidement qu'il marchait avec lenteur
dans l’expectniive. John Lewing s'était fevé d’impa-
tience. el la tête app.1yée sur ces deux moins, il cun-
templuit de tu croisée les ruines d’Udoiphe, d5jà
légèrement blanchies des lueurs matinales de l’été.
«“ [I faut convenir, murmura-t-it, que c'est iudés
cent de se comporter ainsi. Voilà l’aube et rien ne-
purate 1

flien ne parut en effet. L'aurore entrait ave sa
elerté d'opale dana lo. chambre de le tour. Lamone
tagne et la pleine étaient À découvert, John Lewing
exhalnit na rage contre les revenans, et méditait un
prucès contre eux

Au leverdu soleil, il descendit à l’auberge de
Lorrinieri et demandu le pêire Perugino Personne
ne le connaissait duns le village. Ii résolu lore de
passer fa journds & lauberge eldo rrntrer à Udoi-
phe lo soir; c'était juslementla veillée du vendredi
ausamedi, “Rils me font encore faux-bond catre nuit,

; -il, ju désespère du les retoir : maie je me vene
l'gerai bien de ces fantom I
“\ rendez-vous qu'il s'était don
parfaitement à la veille ; minui

iheurs ordinaire. Le soleil du samedi Uouva Lewing
sr une tuine, et pâle de constemalion. l'as
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  — Yos sirux étajent den brigands. a fi ;
| - donte 5 mais nn isne v'informe pos de’pr rr tententauaondbsdo core

apr n de son père: il le vénère, queb que Sienne, dileil, et demandons des nuuvelles de Poru-

 

no, de Filaug-éri et de Montini, **
A Sienne, John Lewing heurls à Ia porte de le

it été passé. La porte né
elle était inhabitée depuis cing ams.

vigtime de Venfer de mon Jesh

on |8

  writ
+ Ju ru
murmura=t-il avec un necont de méle:
  Je

 

égnatlon:nllens prendss du thé eu rofé de la
Pierre del Campa ™

À En parnent 3 vai thé 11 pagrourut le Fasetic de
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Florence, et joges do sa stupeur lorequ'il fut l'ar-

ticle suivant ;
“ An Anglais iNionnaire, sir John Lewing,

  

* dle won Governa la
viant 4 150,000, dens qu'il destine à l'entretiensomme de 100,

de la grande roule Ge S'enne à Riceorsi. Cette no-

ble générosité britennique Trouvera de la recon-

paissanee chez tous les l'oscans ; les voyazers bé-

niront, À chaque pas, le nom de John Lowi

noca sera gravé sur une borne milliaire, au

la côte de Sienne, entre Is Loureet le Griffo

mes de la cité.”
John Lewing ressemblait À nn homme qui sort

d'un rêve : l avait beaucoup de sens, fulie à

purl. 11 se mit 6 réfléchir froidement el récapisala

son histoires ilpasse en revue les trois jeunes

Français railfeurs de le table d'hôte de Florence, et

es pâire Perugino, qui avait on si siugulier langaze,

el es jeune Montoni, aifièrement ré, ei touts

Ia (antasmagorie du chbtesu. Pu avec

calme, comme un homme qui a pris son parti, ti

demands une plume et du papier, et écrivit à ls

Gazette le billet suivant:
# Je viende me convaincre quefes 100.000 écua

que j'ai donnée seront inauffisans pour l'entretien de
fe route de Sienne 3 j’ joute une somme égale à la
premiere, qui est bla di«prition du gouvernement,

chez mon banquier Flippe Boggi, place du Marché-

Neuf, & Florence.
“JOHN I. EWING.”

Le lendemain il tun auto-de-fé des romans
d'Anne Radcliffe,

 

  

 

 

  

  

 

rycusLES AMISDE
E& MR. DRUMMOND,
sont priés de le rencontrer DEMAIN MATIN,
a ONZE heures et quart, à SA DEMEURE,

Ruc Norne-DaxE, (presque en face de l’Hô-

tel-de-Ville,) afin d’accompagner ce Monsieur
jusqu’à la PLACE d’AR ES, pour là rece-

voir la DECLARATION de i’Officier Rappor-
tour au sujet de la dernière Eloction.—13 av.

 

   paisible, & Montréal, que celle gr
vient d’y avoir fieu. Il n’a cependant pas dé-
pendu des partisans Molson qu’il en fut autre-
ment, mais celte fois leur ancienne tactique «
complélament échoué : leur propre vivlence a
tourné contre eux, ainsi que nous avons eu Je
soin de le leur prédire, s’1s y recouraient,
comme au bon vieux temps des Sydenham,
des Aylmer, des Dalhousie. Car @ prine e@t-i
été permis aux aveugles

de

ne pas voir claire-

ment à l’avance que l’immense majorité des
électeurs de Montréal était en faveur de M.
Drummond; et comme il est tout naturelque
la victoire reste aux gros balillons, n’était-ce

pas le comble de la démenceet de Ja frénésie

de Is part d’une poignée de molsoniens de ten-

ter d’en imposer à leurs nombreux adversaires

par des démonstrations hostiles Et c’est-là
urtant ce qu’ils n’ont pas cessé de faire à

Pure ssemblées préliminaires, d'où on n’hé-
sita pas à jeter les menaces les plas provo-
quantes sux amis de M. Drummond, et où
l’on vit le fanatisme prêcher en quelque sorte
le carnage,et recommander effusion du sang
‘en fermes formels ! Os n’hésita pas non plus a

rêcher cette doctrine atroce, qu’il fallait
gagner l’élection par fous les moyens bons ou
mauvais ! On entendit l’Aurore, devenue fana-
tique,parler d’égorgemensà la prochaine élec-
tionset évoquer lesanglant 21 mai,poureffreyer
lescanadiens et les détourner d’alleraux poils,
sachant bien ou devant savoir que tout les
Canadiens en mavse, moins une poignée de
dupes, étaient en faveur des ministres rési-
gnâns et dés-lors en faveur de M. Drummond.
T1 était donc évident que les nouveaux alliés
de l’Aurore, ou de son rédacteur, s’étaient pré-
parés & recourir à la violence. Et certes l’é-
vénement n’a fait que le prouver davantage.
Les partisans Molson ont tenté la violence
À la plupart des polls, voils un fait certa

 

 

   LA MINERVE. |boNous vrone6témoins
 

Jeudi Soir, 18 Avril 1844-
—

Borxe NOUVELLE : SUCCES DE LA CAUSE BV
GOUVERNEMENT RESPONSABLE A L’ELECTION

pe MontneaL.—Tuiomrne pe Mr. Davm-
MOND A UNE MAJOMTE KCRASANTE—~Dz-
ROUTE COMPLETE DES TORIES.
C’est pour nous un devair bien doux à rem-

plir que d’avoir aujourd’hui à proclamer la
nde et glorieuse nouvelle da triomphe de

a cause coustitutionnelle par l’élection, à une
majorité accablante, de MI. Drummond,le can-
didat ex-ministériel, le candidat réformiste
A la fermeture définitive des poils, c’est-à-dire
hier soir à 5 heures, le chiffre présenté par le
scrutin général des votes donnés était de 1846,
dont 1383 pour M. Drummond, et 463 pour
M. Molson. Majorité 9201! Cet événement,
le plus important qui se soit accompli pour ie
ys depuis la résignation du ministère La
‘ontaine-Baldwin, ne peut en céder qu’à ce

 

;mée par eux eur le parti hi

 

e 4 main ar-

Ia Chine à l'élection, mais bien loin d’a-
voir requis lour présence, M. Drammend
lui-même à fait tout en lui pour les em-

cher de venir, et il est tout probable qu’il
aurait réussi à les éloigner, sans les mena
ces et les démonstrations h » des parti-
sans Molson qui se vantaient de pouvoir em-
porter l'élection d'assaut, ainsi qu’ils l’ont en
efletlenté. D'ailleurs à quoi bon nous repro.
cherla présence des individus en question, qui
sont venus d'eux-mêmes, puisu'aucun es
partisans de M. Drummond n’était armé ni

 

  

  de leurs adversaires, et qu'ils se sont conduits
de la manière le plus paisible, n’usant du droit
de se défendre que pour repousser les attaques
des gens de Molson, des mains desquels des
armes À feuont été, nous assure t-on, arrs-
chées et sont actuellement déposées à la po-
lice. Les troupes de S. M. que les autorités
se virent obligées de faire stationner auprès de
quelques uns des polls par suite des honteuses
agressions des lories offraient, du reste, une
protection suffisante aux électeurs, et suffi
saient, pensons nous, pour tenir en respect
tous les perturbateurs, qu’il vinssent de La-
chine ou du camp tory.

L'attaque au quartier Ste. Marie dont nous
avons déjà parlé n’est pas la seule qui ait été
faite sor ce poi Dès l’ouvesture du pol les
partisans Molson se sont rendus coupebles de le
plus grave viclation de la paix publique. Ua
M. Parsons, ex-tédacteur du Herald croyons
nous, et de célébrité Wakefield, se présenta à

 

 

 

de pistolets ni même de bâtons, cemme tant|| d

 M. Drummond, et menaga de venir avec 500
hommes pour frayer un chemin à son parti, En;
effet il revint, non pas avec 5.10, mais eaviron |
QO hommes, qu’il paraissait commander:
de concert avec un individu attaché au
Morning Courier ; ile étaient tous où à pen-|
és tous armés de bâtons et de pistolets, Mais -

ils furent repoussés par ceux qu’ils attaquaient.
Les partisans de M. Drummond n’avaient que
les pierres qu’ils ramassérent sur le champ nous mêmes d’une atlaque

   ral an quai
(tier Sainte-Marie. Leur but était évidemment
de faire reculer leurs adversaires pour s’em-
!parer exclusivement du poll; car au mo-
ment où elle se fit, la votation était parfaite-

re des deux côtés. Le député officier-
pr, du consentement des représentans

, avait assigné aux électeurs de

l’un et de Pautre une place distincte pour y
donnerrespectivement leurs votes, qu'il rece-

vait un à un des deux partis alternativement,
Ainsi, nous le répetons, la votation était pa

| faitement libre et paisible, & notre connais-

sance personnelle, longtemps avant et même

pendant l'attaque viclente et honteuse tentée
par 1ss partisans Molson. Dire qu’ils furent

laussitét repoussés et contraints de fuit par les
Iréformistes sgissant sur Ja défensive, c’est

dite ce que tous ceux qui ont pu juger du

grand nombre de ceux-ci comparativement

aux premiers croiront sans peine, et ce que nul

homme impartial ne peut manquer d’approu-
Iver. Les électeurs de M. Drummond occu-

  

  

 

  

 

 remieret mémoruble événement, dontil est
ja conséquence dans le retentissement qu’il
mérite d’avoir et qu’il va, à coup sûr, provo-
quer d’un bout à l’autre du Canada. Le 17
avril a sa place marquéeparmi nos jours né-
fastes à côté du glorieux 27 novembre. Ces|i
deux grandes époques se donnent la main |
et forment l’arc-de-triomphe où le peuple
agenouillé salue ses libertés triomphantes.
Montréal a donc enfin pu revendiquer noble-
ment son ancienne réputation de patriotisme,
et vient de prouverde la manière la plus écla-
tante, par une œuvre empreinte du cachet de
la plus haute inteliigence et du plus beau dé-
veuement, combien elle est digne en effet
d’être la capitale de le province.unie, ie sibge
du gouvernement, honnenrs et Avantages pour
lequelselle est encore redevable, elle et tout

pays, aux efforts de ces citoyens distingués
ni ont conduit le char de l’état avec tant de
bonheur et auxquels cependant on en a arra-

ché les rènes pour les remettre 1llégilimmement
en d’autres mains. Oui, Montréal vient de se
montrer digne du choix qu’en ontfait les re-
présentans du peuple etles autres branches
de la législature pour être le centre des opéra-
tions gouvernementales et de celle opinion

publique dont Pabsence a été ailleurs un juste
sojet de grief. L'opinion publique vient d’y
faire un acte de souveraineté et de salut, dans

les limites de l’ordre, de la loi, de la constitu-
tion, en confirmant le verdict déjà rendu par

Je parlement et le peuple, et la presse libérale

en faveur des ministres résignans qui avaient

eux mêmes franchement et noblement reclamé
ce jugement de leur pays. Eclaitée 8 I'a-
vance par de lumineuses ussions émanées
du foyer même de l'intelligence,
ment sautenue et murie par la presse, cette
opinion publigrie ne pouvait manquer de se
manifester dausles intérêts de la justice, de la
morale publique, de ce gouvernement respon-
sable enfin qui a été te pivot sur lequel a tour-
né la glorieuse élection qui vient de se termi- |
ner dune maniére 3ifavorable, Cette élection |;
était regardée même par nos adversaires com- |

 

  

  

me devant être le jugement dans ia catise pen-
dante etre Je provescire et le pays. On à vu
Jugs furore avouer, dans son numéro de
andi, que 6 c'était enfin là Jejour l’orinion |+

‘que allait se manifester dus Montréal sur
question qui agite depuis troi mois (elle aurait

dû dire depuis près de ci-g mois) tous les es- |)
prits.” C'est également à propos de cette
grande et mémorable élection que la même
feuille s’est écriée, le même jour, sur le ton
de cette foile et ridicule exhaltation qui
distingue depuis sa désertion des rangs réfor-
mistes, % queles citoyens de Montréal nvaient à
décider ce jour Id si l'’honoralde D. B. Viger de-
vait être sacrifié d d’embitieux intrigans,” etc,
ete, Eh bien! ce jour est passé, et malgré
toutes les forfanteries de nos adversaires qui,
à les en croire, pouvaient même escalader le
ciel, la victoire la plus éclatante »£ fa plus
glorieuse est restée aux réformistes unis, à ces
“ambitieur intrigans,? comme on les appelle
œujourdPhui, parce qu’ils ent préféré être
fidéles au vieux drapeau Cunadien que de
se vendre wu pouvoir, et de sacrifier les
droits de leur pays ; 2t ri de la sorte le véné-
rable M. Viger était sacrifié, il ne pourrait
s’en prendte qu’à bi méme, et peut-être aus
à l’Aurore, de s'être min dans celle fAchense

ition. Ce ne sont pas les réformintes qui
Pont conseillé de soutenir le gouverneur dans
ses prétentions inconstitutionnelles, et de pren-

dre la plice de ses amis politiques. “Quant 4
nous, si nous ne Croyons pas devoir tomber

dans les extrêmes de l’Aurore, et dire que se
pronocer comme on Je devait sur la grande

question de la résignation du ministère fa Fon-
taine-Baldwin et du gouvernement responss-

bie était sacrifer M. Viger, nous avouona
ant que c= monsiewr doit enfin ouvrir les

  

“position régulière €

iM. Molson qui paraissait exercer d

Iprêts à voter pour le candidat libéral.
iméme manére a été observé à

{paient la place qui leur avait été assignée par
jedéputé officier-rapporteur, et ils élaient si

nombreux qu'ils couvraient un espace consi-

dérable. Les électeurs de M. Molson occu-
aient la leur on ne peut plus librement, nous

’avons vu de nos yeux, et leur nombre, nons

Pas ouons,faisait un bien triste contraste à côté
de celui des électeurs libéraux ; mais à qui

devait-on s’en prendre si Molson n’était pas
plus populaire Ÿ Est-ce notre fante ? Accusez
plutôt votre mauvaise cause. C'est dans cette

e qu’étaient respee-
tivement les électeurs des deux candidats,

lorsqu’une espèce d'avant-garde composée de

100 à 150 hommes armés de bâtons, de pisto-
lets et de pierces se détacha d’une troupede
partisans Molson qui avait pour ainsi dire mili-
tairement pris position enr le sommet de la côte,
près de ln maison Bingham, descendit la rue

St, Denis conduisant au poil, et préluda à son
‘attaque par une grêle de pierres welle fit
pleuvoir sur les électeurs inoflenrifs, C’est
alors que ceux-ci ripostérent, et repoussèrent

leurs agresseurs comme nous l’avons dit plus
haut ; mais ils ne poussérent pas leur défense
plus Join, et l’ordre un momenttroublé se réte-
blit aussitôt, et tellement que larotation se

continuait de part et d'autre sans interraption

lorsque le député jugea à-propos d’ajourner le
voli, de Il heures qu’il était alors, c’est-à-

dire lors de I’ taque des molsoniens, à 1 beure
de Paprés-midi. N
ment, et nous ne sommes pas seuls de cette
opinion, que cet ajournement ne nous a pas

aru nécessaire. Nous ne voulons pas impli-
querles motifs du député, quoiqu’il ait paru s
plusieurs ne pas déployer, durant Ja matinée,

ssez de fermeté vis-à-vis du représe:

 

  

   

  

 

dant sur lui ; mais puisque la votation
sans interruption de part et d'autre, ef que le

enlme se rétablit aussitôt parmi la foule, à la
voix du député, rien, pensons nous, n’empé-
chait de continuer le poll. L’ajournement ne
pouvait que f-voriser le projet dvs assaillanse

ui, en dernier anatyse, et an pis-aller, était
de ne laisser triompher M. Drummond que par
la moindre majorité possible ; car leurs
étaient rates et clairs-semés, tandis qu’il res-

tait encore une immense nombre d'électeurs

lusieurs
lls. Les ajournemens les plus préjudicia-

majorité de M, Drummond ont eu

 

 

 

lez
lieu, et malgré cela pourtantelle est immense.
Lorsque le temps alloué & la votation ast auesi
court que celui prescrit par la loi (deux jours)

des ajouremensde cetle nature ne devraient
se faire qu'avec uce extrême réserve, et dans
des cas d’absolue nécessité seulement. La re-
quisition de la présence des troupes de Se Ma-
jes& pouvait très bien se faire, dans le cas que
nous avons cité, per exempl
Marie,sans ajournement. Quoiqu’il en soit,
les amis de M. Druminond ont protesté contre
ces ajournemens.
Nous devons ici avant d’aller plas loin re-

pousser une wecusation qui est d’autant pl
singulière qu’elle vient de l'ancien parti qui
triempba par la plus s:andaleuse violence
dant les dernières élections générales par ex-
emple, et qui est d'autant plus injuste qu’elle

fondement ; c’est ceile que le parti li-
it venir les traveilleues de o

Ia Chi r (rendre possession des polls,
Nous lorscelapéremptoirement. Les éler-

 

  

  

     

 

majorité, el appartenant À ce parti libéra] qui
de lout temps désspprouva la violence, ils eus-
sent été inconséquens, dans leurs intérêts et
dans leurs principes, que de recourir aux
moyens en question et qui ne peuvent conve-
nir qu’à feurcadversaires, Qu'avions nous be-
soin des gens du canal lorsque notre cause

    

‘mais celte accusation n’est pas plus fondée

quartier Ste. (| pong

pour se défendre. On rapporte qu’un jeune

ilui-même d’un coup de poin,
‘chefs qui commandaient Is

battn.

11, et aurait indubitablement continué «*accroi-
[tre rapidement cette majorité, sil'oficier-rap-

rteur n’eût consenti àI nde de pa
Molson de prendre les votes altemativement
de l’un etde l’autre parti

Dansle quartier de Ja reinele député officier-
rapporteur ferma le poll à onze heures et:
demie, sans aucune nécessité, et alors qu’il y |
[avait un grand nombre de voluns prêts e voler!
| pour M. Drummond, les votes contraires étant :
déjà dès lors à peu-près épuisés. Un protét

i dans l’intérêt du candidat rétormiste fut fait,
contre la conduite du député & cause de cel
ajournement. Les partisans Molson accusent
leurs adversaires de s’âtre emparés du poll,

    

 

 

que ls première ; les électeurs de M. Drum-
mond se présentaient en foule pour voter, et
en cela ils ne fesaient que leur devoir. L’of-
ficier-rapporteur pouvait très bien appeler la
force-armée à son aide, s’il avait cru cela
nécessaire, et comme Hi fit le lendemain.
M. Drummond proteste contre le recours àla
force-armée, et surtout contre Pemploi bu
cavalerie volontaire, composée généralement
de chaux partisans du parti tory, parce que
rien ne nécessitai
verraites ontssisi ce prétexte peur accuser le

rti libéral d’avoir été ennemi de l’ordre, ou-
Biantque l’on ne doit demanderle secours des
troupes que dans des ens nécessaires. La 21
mai était là comme un avertissement, et M.
Drummond sentait que la presence des militai
tes ne pourrait qu’empêcherses électeurs d’ap-
procher des polls. An quartier ouest, où rien
de sérieux ne n’est élevé, le poil fut ajourné

| aw lendemain, du consentement des deux par«
tis, ce qu’il parait. Au centre, tune légère
difficulté s’étent élevée le député officier-
rapporteur voulu intervenir, mais ayant,
dit on, frappé quelques personnes, fut
emporté par la foule. M. Drummond eut le
bonheur de le délivrer. C’est dans ce quartier
et dans le quartier ouest, foyers du torisme,
que M. Molson avait le plas de votans. Tout
se passa dans l’ordre au quartier est, ainsi
qu’au quartier St. Laurent, où cependantle
poll fut ajourné pour la seule raison que per-
sonne ne se présentait pour voter en faveurde
M. Molson.
Voici l’état des suffrages à l’ajournement des

polls mardi,

 

 

  

 

   

  

Paommonn.  Morsox.
7 61

22
3
T2
55
2

TOTAL evsacrranneee $41 272
mn

Majorité pour M. Drus- -

Bonages 4Pajounement, mercroi
Àa 5 heures. ’

Daummoxn.

|

Mozson-
4239 8

er
46
50
58
17

483

 

Majorité pour M. Drum

Pressentent leur défaite inévitable, les mol.

soniens donnèrent des marques non Squivoqu
de leur désespoir dès le mardi soir et le

demain matin en publiant les annonces sui-

vantes :

Kr Un rapport ayant été mis en ciroulation

que M. Wu. ON,avait résigné, ses unis el

» CONTREDISENT 66 rapport de toute leur

 

   

  

| voté pour 'M. Molson, et 61 pour M, Drum-

‘être un salutaire avertissement, nous le sou-
| haitons de tout notre cour.pur M. Viger,

iear c’est

qui était évidemmentla carlitude de ne pou-
voir obtenir une majorité, M. Molson résigna
sous protét. Cependant les polls restérent on-
verts comme le veut Ja loi jusqu’à 5 heures.
Les quartiers du Centre, de la Reine, de St.
Laurent et de Sle. Marie restèrent sous le
rotection des troupes, ettout se dans
‘ordre, à l’exception toutefois de quelques
sitentais qu’on reproche à des partisans ou-
trés de M. Molson. Au centre par exemple,
un individu du nom de Dyer 6e présenta
avec un pistolet; on lenta dele lui oter, et

le tumulte qui en résulta deux Canadiens
du nom de Champaux et de Carrière farent
blexsés À la poitrine par les bayonnettes des
soldats. Ils furent pansés parle Dr. Nelson.
Leurs blessures sont légères.
Nous avons vu avec une grande satisfaction

les électeurs Canadiens déployer le plus grand
zéle pour la réussite de l’élection. Tous ceux
viont pu voter ont voté en faveur de M-
rummond, ainsi que nous en élions sûrs

d'avance, et malgré les coupubles efforts de
nos adversaires peur les tromper. Par ex-
emple au quartier esl,où l'on ne prétendra
pas qu’il y a eu violence, 1 seul Canadien à

 

   

 

mond. Au centre 2 Canadiens ont voté pour
Molson, et 25 pour Drummond. Au quartier
de l’ouest 1 pour Molson, et 24 pour Drum-
mend, el ainsi de suite aux autres polls, Voilà
certes des faits bien significatifs, et qui doivent

  

 

sur l’sppui du quel le parti Molson s’en repo-
sait du succés de son élection. Tout le pays
doit se réjouir du triomphe de M. Drummond,

à Importante victeire conquise  sur l’arbi
 

Tl est facile de s’imaginer que, les polis
ayant été fermés hier soir à 5 heures,il nous
est impossible, pour aujourdhui, dentrer dans
de minutieux détails sur tous les événemens
ui ont eu lieu durant cette importante élec- 

| Canadien, jeune homme respectable, étendit ‘tion, comme il nous est aussi impossible de
un des deux ‘réfuier tous les faux exposés dont se servent

} i nde molson- nos adversaires pour jeter du louche sur sa va-
‘mienne, Ce fut dans cette mélés que M. Jobn ‘’lidité, en accusant Vofficier rapporteur et ses
i Molson, frére du candidat, fui sévérement‘ députés de partialité, en criant à la violence,

M. Drammond eut dès le commencement,” Drummond. Celui qui perd cherche toujours
au poll Ste. Marie, une majorité d'environ 5 1; des raisons bonnes A) auvaises pour justifier

artisans de M. Mujson ont|;
!protesté contre l'élection, c’est l’usage. Ils

 

t cette intervention. Nos ad. |

laux excès commis par les parlisans de M.

sa défaite. Les

voudraient ainsi intimider M. Delisle pour
l’empêcher de proclamer M. Drummond élu.
Tous leurs efforts neserviront qu’à faire ressor-
tir dans son plus grand jour le triomphe des
réformistes sur le parti qui a toujours voulu
maitriser les élections danele pays et partica-
liôrement à Montréal. Pauvrepartitory, son
agonie à été longue et douloureuse, il ne Jui
reste pos qu’à veiller aux aprét de sa supulture
son glas fundbre vient de sonner, voyez celte
figure livide, contractée par los remords...
Barthe, en grand deuil, est chargé de conduire
le convoi [undraire.........Et comme toutes les
animosités personnelles doivent cesser en pré-
sence d’une tombe, nous invitons tous les ré-
formistes à assister à ses funérailles qui auront
Heu demain sur la Place d’Armes, à midi.

Requiescat in pace.

 

 

 

Montreal sera dument proclamé élu par M.
V'od…icier-rapporteur demain à midi sur la Place
d’Avmes,
 

Après une description en hautes couleurs,
des inalions commises par les a
Drummond. Le Trunscript conclut de la meniè-
re suivante, © A présent donnoms un mol & nos
amis, si Pélection a été conduite avec vio-
lence par nos ennemis, elle l’a été de notre
côté avec une infâme upathie. En premier
lieu il y avait défaut d'organisation, en outre
défaut de zèle. 11 fallait autre chose que des
voix mardi et mercredi dernier, et pourtant ce
quelque chose n’y était pas.”

Peut-on pousserle déraisonnement-raisonné
plus loin. C’est donc fee que les Mol-
sonians étaient les plus faibles que les Drum.
moniens avaient tort, et si M. Molson au lieu
de chercher des voix eut fait venir 1500
Glengary, armés de pistolets et de poignards,
alors les Drummondiens auraient eu raison en
parent l'élection, et tout le malheur est que

. Molson à été trop honnête pourle faire en
supposant qu’il eut pu réussir & se les procurer.
Vuilé la logique qu’on va porter à la chambre
contre le retour de M. Drummond, par le
canal de l’éloquence de M. Barthe.

  

 

 

On lit dans à’Aurore de mardi :

« Curieux. — On dit que le candidat ex-minie-
tériel s’est trouvé dans Un cruel état d'agitation,
depuis le jour du poll, par suite de sa disqualifice-
tion ve propriétés foncières exigée par In loi, et
qu'il y out du va-t-et-vient à la Banque du Peuple
lepuis lors pour sortir de cette difficulté. On ajoule
qe si M. Molson cul exigé sur le champ la quali-
cation de son candidat adversaire, l’étection était |

a lui;ia loi obligeant impérieusement, en ce cas,
l’oficier-rapporteur du déclarer le premier élu.

Oui, c’eût été très curieux, mais moins cu-
tieux que la situation où se serait trouvé M.
Barthe si l’officier-rapporteur du comté
d’Yamaska lui eût demandé, lors de son
élection, s’il était qualitié de bonne foi! |
rait été foreé de répondre que sa qualification
reposait sur une maison qui venait de lui
donnée, conditionnellement, par M. Vi
Celt été vraiment curieux alors, si l’officier-
rapporteur eût déclaré que cette qualific
n’était pas de bonne foi, et par conséquentin -
ae

uand 4 M. Drummond
ment été qualifié, il est ce
saires n'auraient pas
constance sans en eur profit. Cet
avancé est encore inventé par l’éditeur
de l’Aurore, qui comme en le sait est assez
coutumier du fait. Aussi dit-on, généralement
que ce journal est tout.d.fuit tombé en discrédit
pour avoir fait divures avec la vérité et le bon
sons.

 

 

oil n’e0t pas vrai-
que nos adver-

asser cette cir-

 

   

   

Teanc Dgden, éeuyer, shérif, dn district des Trois-  force. et ils déclarent leur intention de le soutenir!

sux différens polls DxMaIN, jusqu'a cequ il seit |

élu triomphalement Membre pour Montréal !

 

re postes.

Vive la Reine. Montrésl, (mardi soir) 18 avril,
1844.” i
Mercredi à l’onverture des polls, ilfut an-

noncé que M. Molson résignsit, cequi était]
pas dionnant ; In volation de la veille l'avait”;
suffisamment averti de sa défaite définitive, si

bien qu’on sesore que M. Mol<on déclare lui-:   
 

était si belle, celle de l’ordre mêmes genx sursn position et se tenir pour bien et

dliment désapptouvé, # mamas il aqua se luis-

Lu
nous Ations de beaucoup le plus grand nombre |
por la foite triemphor Row ne nies pap’  set persuader du contraite.

2 20 0

(Wil est venu us nombre de personnes de}

 

9 méme, mardi soir, qu’il avait été trompé par,
ses partisans etgn®on ini avail fait croire wil
avait plus d'électeurs qu'il n'en avait on réa- 1!
itd, Pour couvrir Je motif reel de on reiraile,  

"tempn, Vient-il solliciter une place dane le minia-
Tous les amis de l’ordes ot du Gouvernement,pet Non,

Conetitutionnel sont instemment requis d'être à Perrault, l’un des protonoiaires de Québec, laisse
teurs de M, Drummond étant en ai grande ||leur

que

four solliciter In place que remplissait M. Perrault.
n

une condition, c’est-à-dire,
faire élire M. Bernard aux Trois-l

|| reprise st un pou acabreuse surlout si M, Griere
Lu

Funes suresonier, e’est-s-dirc, qu'il perafirait que
Son Excellence o'csL pronuncé en faveur d’un Ca-

 

Rivieres, frire du ci-derant procureur-général de
cette province, est à Montréal quelque

La mort di vénérable patriarche M.

une vacances dans ce bureau, et come il est plus

M. Oxden, dit-on. est monté à Montréal

dit que la situation

 

ui ® été promise ici, ais à
oqu’
ren.

 

sie à ae présen Mois él y a une autre dif-

—
—
—
—
=
e
=

¢9~Le nouveau reprisertant de la citd de vinec.

in de M. ||

bable qu'on donners un associé à M. Bor=|| pay

de|l fermes où trop peu entendus

tres. Et ai Son Exeellence passe outre,slors om peut,

vstlendre tout nement à une résignation du

l'ministére !—Ainsi-soit-l.
ere

| Nouvelle entreprise.~On nous dit que M. le Dr.

Cyrus se proj de metire Lout prochainement en

activité, une vohure mie par Ia vapeur, sur lo che-

min de Lachine, et qui fera te trajet de celle place

à Montréal en 20 où 25 minutes. Environ 40
lsonnes pourront prendre place dans cet omnibus,

[qu roulera sur le chemin tel qu'il est maintenant,

sans qu'il soit nécessaire d'y plecer préalablement
lun rail comme pour les railroads ordinaires. Si

| Pentreprise est encouragée. comme il n’y à pas de

doute,le Docteur se propose de faire construire deux

jautres voitures, l’une qui voyagern régulidrement
(pire Montréal etle Bout

de

l'Isle et l’autre de
Longueil à Chambly.
Des omnibus semblables cireulent maintenant

dans les rues de Londres et de Paris sons &ccident.

Ces voitures peuvent êlre dérixées et arrêtées à vo-

louté. I! y a plus,c'est quo la même personne se pro-

pose aussi da faire confectionner une voiture à va.

peur qui voyagera entre Montréal et Québec en hi-
ver, C'est

à

dire, sur la neige. Si ce plais réussit, en

dépit des bancs de neige, dus euhos et des pentes, la

genio chevaline deviendra à peu près inutile, du

moins pour les voyages, car toutes

les

distances se-

ront franchies par le moyen de la vapeur.
Le Dr. Cyrus est le même qui à opéré tant d'a

| méliorations dans le système de tirer les portraits par

“le Doguéréotypo. Le Dr, est à Montréal depuis en

| riron six moin où I} a execulé déjà plus de 1500

portraits.

 

    

   
La tempéra Nos morchés.—La chaleur

subile que nous avons ew pendant quelques jour-

née» de la sel derniére, n’n pas eté de longue

durée. Les ont été allumés de nouveau et

 

les (rnêtres barrieadées. La nuit dernière la gelée

a été forte au point de former de la glace de plu-

sieurs lignes d'épaisseur. Le sucre d'érable sera
ussc£ abondant celte année, on conlinue à en faire

Can les montagoes du nord en assez grande quan-
1ité,
Nos marchés sont tout & fait dégernis de provi-

sions depuis quelque temps, Un ne trouve mainte:
nant que des viandes de boucherie, et le prix en est
suginenté considérablement, Ons apporté quel-
ues Lourles sur le marché, pour lesquelles on ne

demandait que le modique prix de 5 à 6 chelins le

douzaine ! C'est à peu près comme l’an dernier à
pareille époque. Mais les gens qui von! à la solde
jdu uvernement, ou qui ont un salaire fixe pour ne

| rienfaire (commsl'adjudant général et Cie) disent
“ que 5 à Bs. pour une douzaine de tourtes west pas
un prix fou !

| 5 fotian—La Princesse à fait deux voys-
à Laprairie, puis une piéce de son engin s’est

Erisée iy Chiriexols Î pris sa place en atten-
dant que le Prince Albert arrive de ses quartiers
d'hiver.

Les steamboats qui traversent entre Longueuil et
le pied du courant sunt en activité.

ous n’avons encore que deux goëleites au port.
Les grands steamboats ne sout pas encore arrivés
(de leur quartiers d'hiver à Sorel. L'Alliance est
(utlendu aujourd'hui, On nous dit que les diffé-
renles comp«gnres ont formées entc'elles une espèce

id'association, et le prix des passages entre Mont-
réalet Québec sers fixé à $4, et le fret i proj
tion. Le Charlevolz n'appartient

pas

à laconféde-
ration, non plus que le Lumber Merchant.
Nous n’avons eucore que deux cajeux de bois de

sciago au port venant de Chateaugay. II n’est pas
enevre urrivé de bois de corde, mais on en attend

aujourd’hui où demain.

 

 

Thomas Jean Jacques Loranger, écr., élète d’A-

lexis Giard, écr., avocat, « été admis samedi dernier,

devant son hotneur le juge en chef, à la pratique de
{Ia lot dans toutes les cours de 5. M. dans celie pro-

 

  

 

WF Les procédés nouvelles sociélé d's
!griculture formée à Belæil, d'aprés les soins, nous
supposons de notre estimabls compatriote, M. Le-
lourneux, nous sont parvenus trop lard pour au-

! jourdhui.

KP L'annonce de la vente des biens-fonds ap-
parlenantà la Caillite de eu M. J. B. Dumuuche)
se trouve dans noue première page.

Pour la Minerve.
Mr. l’Editeur,

D’après la rude gon qu'il vient de reecvoir, on
s'imaginersit que l’éditeur de l’Aurore baisscrait pe-

« rillun, et qu’il modèrerait un peu son eaquet; Point
; du tout,il se montre pu insolent que jamais, il at-
1aque tout le monde, Irlandais, Canadiens, Anglais,
Ecossais. Ji nousfuit l’efetdu frénétique adju-

| dent énéral GGogy qui mordait jusqu’à aon cheval
au poll. Il trépigne et grince des dents, il tempête

| contre ses ingrats Irloudais qu’il avait tant vidé
| autrefois. Il a renvoyé ss commission de vice-pré-
sident de l'essocistion du rappel, et il se prupuse de
eonjurer Loutes les foudres del’Anglelerre contre
In malheureuse Irlande ! C'en estlait de ls cause
du rappel, M. Barthe l’abaudonne ! C’en esi fait de
1s cause du Canada, M. Barthe le maudit et l’aban-
| donne à ses plus mortels ennemis : Il se Joint même
‘à eux pur engloutir tous les Canadiens dans sa
‘juve vongeunce.

Ti ne nous rente plus, compatriotes, qu’à nous
! résigner, et à recevoir lo châtiment que M. Barthe
{nous prépare de concert avec le Herold A Cie.
{ Formons cependant des vœux pour que ce châti-
ment ne soil pas trop sévère ei pour que nous puis-

(sions y survivre. Lo serpent qu’on écrase leve quel-
! que fois la lête pour lancer sunvenin, mais ses ef-
forls sout généralement impuissants, ses forces s°6-

| puissent, Ilexpire sous le pied qui I’a maltrisé,il
{git emsuite dans Ia fange où il avait rampé depuis
| son existance, Bb.

Rue Notre Dame,jeudi matin,

  

 

 

  

 

Mer. l'Editeur, Nous sommes à la veille d’une

nouvelle disiribusjon des deniers du gouvernement en

faveur des écoles qui ont funelionné en 1843 dans

le vens de la loi concernantl'éducation ; et les de-

tiers seront arbitrairement œis par les commissaires

d'écoles ds chaque paroisse à leur deatination fin

Ju vous dans cet arrangement et dans les me

déjà adoptées dans certnines paroisses, qu a

diepusition de cet argent, une grande source de me-

contgntemens et une explosion de eris à l’injuslice,

Depuis qu'il est question de la pays du gouverne-

ment pour les écules, On a, dens cerlsines localités,

nourri le bas peuple du fol espoir que celle

pourrait Sus empluyée dens son intérêt particulier,

sans bui (aire connaître à quels titres ile droit d'y

prétendre. Un lui fait entendre que cet argent
lexemptera de subvenir aux besoins materiels des

écoles, ét il crie en conséquence de toutes ses forces

pour faire valoir ses droits à en profiler sans autres

raisons que de dire: los instituteurs sont gssez

payes pour l’ouvra, » qu'ile font, cel argent sers

mieuz employé d bâtir des maisons d'école et à

réparer les anciennes.” Mais examinone comment

Jes instituteurs unt $16 pgés dane les localités dont

je veux parier. lis ont regu un cheling où trente

sous par mois pour chaque enfant qui ont fréquenté

leurs écoles, et rien de plus. C'est avec ce chelin
qu trente sols par mois queles instiluleurs ontform

une somme pour égaler l'allocation du gouverne-

mani. Îls sont obligée pour ce)e de renoncer à cc
salaire additionnel de tronte sous per mois que le loi
leur accorde pour chaque enfant qui va à l'école el

de le convertir en un munlant pour avoir droit à le
e du gouvernement. Je vous demande, si dens

de tels arroudissemene c’est aux habitane où à l’ins-
tituleur qu’appartiennent les deniere du gonverne-

ment $ Copendant des commissaires d'écoles peu
e l'exécution de

leur devoir, sont assez généreux pour lai vivo-
ter misérablement avec cet insignifiant des
Instiiuteurs très qualifiés qui se sacri foment

 

  

    

  

 

  
  

  

   

il y aura sciasion entrele gourerneur ef ses mainis-[!lindigence et l'on croit qua c'est là une conjuion
snsntialle à lour état

pondant les inetiluiesrs appuyés a: .
mens publics du surintendant TeVodumitLee
la loi môme des écoles, prétendent que Cet argent
leur appartient, comme de raison. Mais, dit-on, cet

n’est point sorli en vertu de la loi, et ladis-
urintend .

missaires d'éducation vsns qu’ils volentfon dons
conformer strictement à la loi. Je vous demande oi
le bill des écoles n’eut point existé, si le surision=
dant nommé en vertu de ce bill, n’agiseait point
sous cetle autorité, cet argentserat-il sorti Ÿ Pour
Quoi le surintendant dit-il lui-même dans son pre-
mier rapport au gouverneur eur l'éducation, que
c'est Ja loi qui a mis cet argent à sa disposition !
Pourquoi invoque-t-il a loi dans ses inslruetions as
peuple et enjoiut-il de s’y conformer ? Pourquoi
les arrondissemens d'école n’ont-ils droit à l’ueiroi
du gouvernement qu’en raison de'leur conformité à
La loi 1 Pourquoi enfinle surintendant dit-il entore
dans son mêmerapport que l’argent voté par Lu lé.
fislaiure est de à la subvention des maîtres d’e-
cole C'est parce que le bill des écolen esten
pleine vigueur, c'est parce queles allocations sont
distribudes en veriu de ce bil et que ceux qui sont
appellés Ble meilre en opération doivent atricle-
ment s’y conformer autant qu'il est poss ble de ls
fuire sans le concours des municipsiités. La partie
de In Ii qui regarde la destination de l'octroi du
gouvernement et le traitement des insliuteurs est
bien positive et bien claire, et les commissaires déve
coles peuvent bien leur rendre justice sans te con-
cours des mupicipalités. Puisqu'on exige que he
inet ears I conforment autant que possitie i la

iy on les payer autant .
mementà la Tot, ” que possible confer.

J’admets bien cependunt que les localités où les
habitans se sont géudreusement cotisés pour payer
Al’instituieur un salaire convenable qui équivaut à
allocation du gouvernement ont droit ve préten-
dre que cette allocation tourne à leur profit. Telles
sout encore les écoles de fabrique où les instituteurs
reçoivent outre la paye des enfaip, un appoint
de £iSou £20. Dam de tehdrrondisemensls
commissaires ne doivent point balancer & placer
lallocation dansl'intérêt des eontribusbles, comme
dans ceux dont j'ai parlé plus haut, ils ne doivent
point non plus balancer à la donner toute en
sux institusurs, JusTiT

   

   

  

  

       

 

(Des Mélanges Religieux.)
Monseigneur Proveucher est arriv - de Québec,

dimauche dernier. Sa Grandeurs’uttend de partir
vere le 24 pour ta Rivicre-Rouge. 11 faut un
courege et un zèle à fout épreuve pour déterminer
eet illustre prélat à entreprendre un »i pénille
trajet sans prendre le temps de se délasser un peu
de ves fatiques. C'est runs doute le suceès de ms.
courses, qui le soutient. Nous eouhaitrme bien
sincérement Qu'il puisse surmonter tant de peines
el fatigues cl voir ses efforts pr
qu’il « droit d'en espérer, procurer les fruie

 

  

[Du Journal de Québec.)
— Onnousdit que plus de 50 pétitions de difé-

rentes personnes oni élé expéi éce aux autorités
elles ont pour but Lobrention de la place restée”
vacante par Ismort deM. P
du Proton de cotta villi errsalt dans le buroux
Le Chronicle annonce que le capitaine sir J.

Alexander, du 14e régiment, a laissé Kingston,1s
5 du courant,pour assister à l’exploration ot à l'ar-
pentage d’une nouvelle ligne pour une grande route
militaire qui unira Les trois provinces M Canads,
le Nouveau-Brunsmick, ot la Nouretle-Eepese.
—Le même journal est informs

MeNah,doit agir comme conseil de einesae
cours de circuit de PEs, aux assises prochaine.

 

 

  
  

 

Des tet ( Du Castor.)
lettres reçues d'Angleterre par les

malles annoncent, nous d't-on, la tendertor
prospérité commerciale pour la saison qui
vrir Bientôt. II s’expediera pour je Canada un
nombre inaccoutumé de navires. Diva ordres one
sidérables ont été donnée pour des bois st probs.
b'ement que la construction des navires rrdonnersà nos chantiers leur activité d'autrefois
ces nouvelles ne sont pi
bideonl Sous uncw
se TONS NOS outriers, no lustriele
tes genres de proliter dev dures irgons du bonePactivité rensit, que l'économie redouble ; que
les chefs de familles persuadent à leurs enfants, ot
eoln surlout sau moyen de l’exem le, qu’ils ne doivent conescrer à des objet luxe que l’urgentqu’ils sersient disposée à je par la fenêtre, que
tout le monde pro le l’aisance comparative oùl’on re frouvera pour enco In manufacturedes produits du pays en en fuisati ge autant que
possible ; ear c’est là te seul moyen de rétablir labalanes qui est contre nous sur les livres des mar.« inglais el dans les coffres den banquiers ; québon profile Cu moment pour rétnllir ‘es banquesd’épargnes/d’un secés facile à lourrier, d'une garane
tie morale solide. N upplior s russel los hommesinfluents et instruits des campagne» pêcher au-
tant que possible celte déplorable émigration vers
les viites des bras précieux que Uagriculture rée
clameet quiv pour chercl fortune n'onttrouvé que In misére, la dégra”-tion, l’orgueil,
Qu’its persundent à ceux Qui les (ntourent et qu’onléger sinmomentand pourrait tenler eucore, que lelerreesl bien moin ingrate que Jus hommes et quePagriculteur estle seut cirnven parfaitement indépendanttant qu’il se gard- du marchand superfluqui pour fui n’est qu’un verieur de peine et de mi-sire, Que Pon profite surtout de nee pour ré-pandre l'éducation ehez l'enfant au moyen d'écoles
Wien dirigées chez l’homme Fait par lu lecture desJournaux, des publieations h bon marchè, des ou-vrages à In portée de tout le monde.
Les Mélanges Religieux dans leur dernier nu-

méro contiennent, à l'exclusion môme des matièresreligieuses, un article presque incommensurable sur
le gouvernement responsable. Cat article à pour
abjel d'expliquer un précédent. qui é'eit un peu
Moins obscuret qui loi même prétendait expliquerun premier article beaucoup moins embrowilté. Si
tNlinges continuent, la pars obandonners tout-

Kouvernement resteRou sponsable faute de rien y

— Aujourd'hui des cullirateure ont dû eommen-
ter à setmer sur les hauteurs de Ste, Ange. mon

  

  
  
    

   

    

       
    
    

 

     

   

  

 

 

 

[Du Fentasque.
L’Aogleterre n'entend re], clen au gou-sernement & bon marché. Elle va faire construire
grosses fortifications le long de la frontière armée

rienine 5 lo tout pour nssurer sa démination sur con
colonies, La justice, Iss bons traitements, ls gon-
vernement responsable interprêté libéralement se-raient des mayens plus durables, plus stirs et moins
coûteux. Bâtir des forts sans ces bone retranche-
ments13 esi, nous l'assurons, travailler pour les

aepeming mire Québec, Montréal et Kinge>
ÿ affreux et impreticables- On n°y reneo

dit-on, que d ollieheurs d'emplois, 7 nite,
— meees

Nouvelles et Faits Divers.
Mexique, France et Toxas.—Nous empruntens,

à l’Abeille de In Nouvelle-Orléans, les 3
suivantes doVora-Crordu 25 mers: ourelles
“Le brick français Mercure à quitté Vi

le 26, ayant à bord M. Goury du Hoslan, iy
re de ln bégation française à Mrzieo, aves des dé-
pêches, qu'on dit être fort importanies, pour le gou-
vernement français. Rien n'a transpiré sur lo na
ture de ces dépôehes. On pense pourtant qu’il
Kit des dificuliés soulevées par le refus du

   

nement mezieain de ss conformerau traité 1840,
lequel accordait, aux Français domiciliés a» Mexi- i

depuis bien des onndes d& la régéudration de V'ea-
humaine dens la carridre de l'enseignement.

 

    
 

ion 14 de quoi crier d Pinjusties. Mais on

 

 padien pour remplir nelle situation. Clot tree
bien, SI; ministère persiste à nommer M: Ctgden, | c6t accoutumé 4 «or vivre les inoliuleurs dene

 que, le droit de faire le commerce de détail, dans
toutes les circonstances, en eonsiiération de fr
don que faisait ls France de 3,000,000 de francs
pour frais de fu guerre,
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On Prem waned que Angleterre, Ia France ater]
Etats-Unis agiront de concert. 8% en est sine,
Des affaires seront bien vite errangé-s. C’est pour
esia qu'on atlache beaucoup d’impor à lontre-
vue qui doit avoir lieu & Jalops.entre lo ministre
anglais, M. Bankhead, ct le ministre américain, M-

pion.
Le bruit courait même, dans quelques cercles,

que les trois puissances interviendraient dans les
ufFaires intérieures du Mexioue et conssillersiont
l'établissement d'une monarchie. convaineusque le

Mexique était inhabile à se gouveruer en républi-
que. Îlest inutile de dire que nous ne croyons
estie pourelle ni probable ni possible. Jamais cer-
teinementle ministre américain, pour ne parler que

de lui, ne donnerait les mains à de pareils projets,

Ondissit enenre à le Vora-Cruz, et nous croyons

cette nouvelle plus que probable, que Santa-Anne

avait pardonnéfous Îes prisonniers texiens de Pero-
te, beequels étaient attendus d'un instant à l’auir
à la Vera-Cruz.”

Les explications données par l’Abeille our les
motifs de la querelle diplomatique qui a éclalé en-
tre le ministre de France et le gouvernement mexi-
eain, justifient le démenti que nous avions toul d’a-
bord oposé aux premières révélations qui attri-
buaientcette difficulté au refus fait par le Mexique
de rles frais de ta guerre de 1839-40, Sila ques
tion de ces (ais se troure évoquée, ce n’est qu’in-
directement et à cause de la violation d’un das pri-
viléges en échange desquels avait été fait l’aban-
don des dépenses de 1s guerre. Nous croyons d’sil-
leurs avec l’Abrille, el nou:
À le dire, quel'interventi
nommens de France, d’Angletrrre et
obtiendrz l’abrogation des décrets tyran:
spoliateurs dont Santa-Anna à frappé de
ues mois fes étrangers résidant au Meaty , mais

il faudra que celle intervention roit 6 ergique, me-
maçante, car le dictateur persiste évidemment en-

a politique. Nous en (rouvans la preuve
ret, publié le 11 mars, c’est

térieurement sux réclamations du ministre
ee, el par lequel il ordonné de prendre les ines
sures préliminai ur l’exécution du déeret du
13 septembre qui ibierdit aux étrangers le commer-
ce de détail. nouveau décret ordonne aux élran-
gee qui ont droil aux exemptions prévues par celui
de septembre, de sa faire inscrire et de produire
leurs titres, Ce sont lo. ceux qui sont neturalirés ;
20. esux qui ont épousé des mexicaines ; 30. ceus
dont les familles résident au Mexique ; 4o. ceux
ol emploient des apprentis où des ouvriers mexi-
Cains.

Les journaux de Mexico ont publié Je texte offi-
ciel d’un ermistice eonclu le 15 février par les q
tre commisssires texiens et mexicains qui s’étaient
réunis À cet effat dans la petite ville frontière de
Sabines, Îlesdit Particle ler de ce doeu-
ment que cette armistice durera jusqu'au ler maj,
époque à laquelle devront être Lerminées les n°-

Jatione qui se pourarivent dans la capitale de
6 république touchent In pacification du départe-
ment du Teznë. Muis, dans l’article 4, il est dit
au contraire que les négociations ne sont pas com-
Mmencées encore à Mexico, puisqu'il est stipulé que
las deux commissaires texiens pourront rendre
dons cette ville s’ils ont ler pouvoir res pour
conclure un traité défnitif, et que on pas
reçu ces pouvoirs, ils devront immédintement re-
tourner eu Trxas pour qu’il soit nommé den négo-
gialeurs plénipolentisires. Ce qu’il yn d’élrange,
c'e t que les commiessires texiens alent consenti à
app ser leur signature sur un deument dans lequel
on a évidement affecié de méconneître le nalions-
1ité du Texas en te qualifiant à diverses reprises de
département de la république
Las journaux de Yern-Cruz annoncent le nau-

froge de deux navires français qui ant péri sur les
cotes du Mexique. L'un est le Bahia, enpitsine
Leverger ; c'était, dit-on, un magnifique bâtiment,
etila éprouvé de si fortes avaries, en échouant
près de Tabaseo, qu'il n’était ofert que 800 dollars
pose Is cargaison et dour le navire. L'autre est
l'Aglsé, capitaine Michel. Le naufrage de celui-ci
est d jà de vieille date, pulsqu'il est sorti il y a six
mois de Tabasco pour aller au Havre. et que l'on
n'en à plus entendu parler depuis. Cotto longue
phsence donne lieu de supposer qu’il n péri corps et

ns,
Explosion d'une fubrique de potidre—Dans Is

nuit vendredi à samedi, une explosion a eu lieu
dans un moulin à poudre, situé à 9 mitles de Balti.
more, Il y avait plus de 80 busrils de poudre, et,
pr conséquent, lu commotion » été très violente,

ais on en a été quitte pour quelques dégary peu
impertans parce que, au moment de l’eceident, qui
est demeuré inexpliqué,il n’y avait personne dans
is moulin,

On lit dans la Gasette dos Attakapas:

Monument ax général Jackean.—Pluwsieurs pro-
pridisires de terrains situés dan irmont { Balti-
more ) ont offert au conseil de ville, un carré de
terre en cet endroit, pour y ériger un monument au
général Jackson—pourvu que ce monument soit
commencé dans les deux ans qui suivront ia mort
du vieux brave.
Quand la Nouvelle Orléans, à son tour, se déler-

minere-l-eile à faire quelque chose pour son seu:
vour 1
Le Genéral Jsckson.—Nos lecteurs se rappelle-

ront que, quand le résultat de ta dernière élection
d'un sénateur pour notre pornisse fut assuré, if y
eutune assemblée démotra k ln Bourse St.
louis, que celle assemblée a-topta diverses résolu-
Lions appropriées à le cireontance, et entr’autres une
résolution priant le général Plauché, président do
l'assemblée, d'adresser une fettre au général Juck-
son, pour le féliciter de cet heureux événement. Le
générat Piauché à rempli avec Lact et délica: le

voir qui fui éluit confiéet nenvoyé au général
Jackson tin journal contenant les détails de l’élec-

  

 

  

 

  
  

   

 

  
  

 

  

   

 

  

 

    

 

 

   

  

Ce malin on à reçu la réponse du général Jack:
eon : elle eot datée 1’Hermitage, 15 mars, stex-
prime en termes énergiques le joie qu’à causée cette
nouvelle au vieux patriote démocrate. “ Jo vous féli-
cile, dit-il, vous el mes emis démoc: dels Louie
siane du trioraphe glorieux do nos principes et de
noire noble cause. **

T1 termine si: a lettre, “ Soyez l’organe de
mes sentiments de reconnaissence auprès re l’as-
semblée démocratique que vous avez présidée pour
Je bon souvenir qu’elle à gardé de moi. * Puissent
Ta démocratie etle vertu triompher toujours du la
corniption et de l’aristocratie, toutes les foi
ces derniers monsires osent lever la tôle. Je
mon cher-général, avec le plus grand respect, votre
sincère ami.

ANDRE’ JACKSON.
A. M.le général J. B. Plauché.
La lettre entière eat écrite de lu main du général

Juekeon ; on en reconnait le caractère bien marqué
et eorrect.

Concerte.—Mile Borghète —Mme Heilberg.—
À l’Opéra ftalien & New.York, ont auccédéles eon-
eerts, Avant hier on & chanté au Tabernacle su bi-
nbliee des vauves et orphelina des pompiers de la
ville ; Is salle était comble. I.wtirait de fn bienfai-
sance était joint à celui du plaisir. Mile Borghdse,
Qui avait prêté avec empressement son concours à
tels bonne œuvre, à chanté admirablement. Elle a
Las jorfulie de pureté, de goûtet d'expression,ot le
public

 

  

   

  
  

enthousiaste l’a écrasée d'applaudiosemens.
ree eeeor r—

NATOBANCR.

A Berthier, le 13, la deme Je M. Narcisse Gau-
thier, 6 mis au monde un 6ls,

DÉCÈS.
En oatte vil), lundi aoir, après vue et dou-

Tourewss maladie qu'elle a endurée avec sacour de
résignation, dame Rachel lays, époose de Philip
Hoolfstatter, éer., sincèrement regrettéo de ses pa-
vents ol ds see nombreux amis.

 

 

 

-———
0" demande uno place dane le Nof ou le

premier Jubé, à l'Eglise Paroisaiale de
cotto ville—S’adressor au Bureau de la Minerve

| N°. 148.
REGLEMENT

Du Conseil de la Cité de Montréal pour défendre
defarre aucune bétiess ou clôture en bois dans
une certaine partie de la cité,

Le Maire, les Echevins et les Citoyens de la Cié
de Montréal, dûment assemblés en Conecil à
I'Hotel-de- Ville, dans ls Cité de Montréal,
Mercredile dixième jeur d’Auril. en l'année
de Notre Seigneur mil-Auit-cent-guarante-qua-
tre, en vertu de l’œutorité dont ils ont été reré-
tus dans et par une Ordonnance du -
neur de la ci-devant Province du Bas-Cansda
et du Conseil Spécial pour les affaires de la
dite Province, faite ct passée en la quatrième
année, du régne de Sa présente Majesté, inti-
tulée, “ Ordonnance pour incerporeris Cité et

 

“ville de Montréal ; ” comme aussi une ox
tre Ordonnance subséquente dvs dite Gouver-
neur ef Conseil Spécial, faite et passée en le
quatrième année du règne de Sa dite Majesté,
intitulée, * Ordonnance pour amender I’Orden~
t nance pour incorporer la Cité et ville de
« Montréal.”

Ordonnent et Statuent,
ET

Hi est parle présent, Ordonné et Statué :
Qu'aucune personne ne bâtira, érigera ou cons”

truira désormais où ne fera bâtir, ériger ou cons”
(ruire aucune maison, élable dépendance ou remise
en bois d'aucune espèce quelconque, Où aucune divi-
sion ou clôture de bois, dans ou sur aucune partie
de celte eité, comprise dans les limites suivantes,
savoir : la rue des Sœurs Urises depuis lo Beuve St
Lauren! jusqu’à sa jonction avec In rue McGill ; la
rue Meusill jusqu'à la rue Craig ; la rue Craig jus-
14 lu rue Lacroix et la rue Lacroix jusqu’au fleuve
t. Laurent, à peine d’une amende de cing livres

cours actuel, pour chaque contravention; et de
plus à peine d'une amende de cing livres cours ac-
tuel, pour chaque jour Çsi poursuivi tous les jours)
que telle maison, étable, dépendance où remise en
bois continuera ou demeurera dansles dites limites ;
qu’sucune personne ne bâtira, érigers ou comtruira
désormais ou ne fara hâlir, ériger où construire
aucune lolle moison, étable, dépendance ou remise
en bois ou aucune telle division ou autre clôture en
bois sur aucun emplacement fesant face à chacune
des dites rues, savoir : aux rues des Sœurs Grises,
McGill, Craig ot Lacroix, à peine d’une pareille
amende de cinq livres couraut pour chaque infrae-
von, et de plus d’une semblnbie amende de cing
livres courent, pour chaque jour (si poursuivi tous
les jours) qu’sueunetelle maison,clable, dépendens

(Signé.) JOS. BOURRET.
Naire.

(Vraie copie.) J. P. SEXTON.
18 avril, Grefier de La Cité.

Corporation de Montréal.

très bel EMPLACEMENT à BATIU, fusant
i la propriété de M. Tirrin, our les

et des Commissaires, restant du terrain
requis pour la continuation de ls Rue St. Ga-
briel, ninsi qu’une MAISON de pierre à deux
étages ot d'autres Bâtisse.

our plua amples informations, s'adresser au
Bureau de l'Inspecteur des Chemine.

Vente à TKOIS heures, P.M.
Montréal, 15 avril 1944.— 18.

  
 

 

Avis du Gouvernement
ES Propositions adressées aux Officiers
respectifu de I’Ordrence seront reçues jus

qu'au 234 AVRIL courant, à MIDI, rie
PATURAGEde l'ISLE STE. HELENE, et ln
PETITE ISLE adjuçante, depuis le Ler MAI
jusqu’au Ern NOVEMBRE 1848.
Le loyer devra être être payé au Gardien du

M. in de l'Ordeagge, AVANT lo îer MAI de
chaque année.

Oi permettra pas que des COCHONS
soient mis en paturage PIsle.

Les mots ‘“ Properitions ” pour paturage sur
PIvle Ste. Hélène, doivent étres écrits sur l'en.
veloppe.

Bureau de l'Ordnance
Montréal, 15 avril 1844.

AVIS.
£ REGISTRATEUR du Comté de Saint
Muviice, étant sur le point de fournir au

REGIS'TRATEUR du Comté de Champlain, aux
dépens do la Province, tel que pourvu par la de.
Clause de l’Acte 7, Vic. chup. 22, des Copies cer-
tifiées de tout enrégistrement qui pourrait
affecter en aucune manière les PROPRIETES
dans le dit Comté de Champlain ; toutes person-
nes qui pruvent avoir enrégistré aux TROIS-
RIVIERES, avant Je Ivn MARS dernier, des
HYPOTIHEQUES GENERALES, ou a

» affectant on suouns manière les Pro

  

  

bis

 

      

des, of les
personn téressées seront dans la nécessité
d'oncégiatrer de nouveau a lours propres frais au
Bureau d’Enrégistrement pour le Comté de
Champlai

‘Trois-Rivières, ce 10 avril 1844,—18.

Département des Terres de In
Couronne,

Kingeton, 13 Avril 1844.

Liste pr Lots nE VILLAGE DANS GRENVILLE,
District pes Drux-Montaoxes (C. E.)

À Vendre aux Prix spécifiés,
CONDITIONS:

AVES PAIEMENSd'acquisition par Ar-
ant no sstont regus pa NSTALEMENT,

muis tout le PRIX de l'acquisition Pan anvent,
ou en TERRE par BCRIP, doit étre payé au
tems de la vonto.

Lors du paiernent du PRIX de l'acquisition |
l'acquéreur recovra un Reçu qui lui donnera le
droit de prendre possession du qu'ils acheté,
et des arrangemens seront pris pour lui donner
le ParenTE sans dclei,
Dos applications pour acheter, seront reçues

au Bureau de OWEN QUINN, Ecuren, de LA-
CHUTE, le et après le PREMIERjour de JUIN
prochain, qui donners aucune information
ultérieure eur le sujet que l'on requerra.

VirLAGE DE GRENVILLE.
Lorn Nos. 1, 2. 3 et 4 (£6 chaque 1 lots

 

NO. 5 (£7-10), Lot NO. 6, subdivision (£7-10),
6 subdivision B (£12.10), 6 subdivision (£20),
6 subdivision D (£30). Lots 7, 6, 9 et 10
(£5 ahaque), 11 (£6), 12 el 13 (£10 chaque),
14 (£7-10), partie de 19 (£20),
Kr Les papiers-nouvelles qui suivent inaéré-

ront l'annonce oi-deseun, jusqu'au jour de 1*
vante, une fois 1a semaine, savoir: Montr
azelte, La )des Canadianjmeroo, Montreal Timesot l’Aurere

I FES Drnoteruces FOURNIER, ouvriront
À une Ecole Française ot Anglaise,

LUNDI le @ MAL, dunn ls Maison en pierre à
deux étages, Rux Miaxonne, seconde Maison de
ls Rue Saouinet. Les diverses branches d’en-
signemant, seront : Grammaire Anal )
Arithmétique, Ecriture, Géographie, Musique,
Ouvrages

à

l’Aiguille. On donnera des POI

CINQUIEME
ONZE heures de Pavant.midi, pour l’audition des
comptes du Syndic, pour faire un DIVIDEN-
DE dos Biens et Effets du dit Banqueroutier;
là et alors les Créanciers qui n’ont point en-
core prouvé leura dettes, doivent es présenter
pour en faire la prouve.

Certificat Accerdé.
mee A. Shand, de Montréal, apothicaire.
I Treen

EN BANQUBROLUTE.
Dans l'affaire de ROSALIE CHAGNON PAN-

SEREAU , Barquerautière.
VIS est parle présent donné, qu'un AJOUR
NEMENT d'une ASSEMBLE'E de DIVI

DENDEdes Biens ot Fffcta de la dite Banque
routière, sera tenue LUNDI, le VINGT-DEUX
1£ME jour d’'AVRIL courant, à ONZE heures
de l’avant-midi, ou Bureau du Commisssire Sous
signé, dane Cité de Montréal, là ot alors les
Créanciers de la dite Benqueroutière se présente-
tont pour prouver leurs dettes qui n’ont pas pré-
cédomment été prourées et pour faire la décla-

nde.

 

 

   

    

 

ration d'un divi
WM. BADGLEY,

Commissaire.
Montréal, 9 evril 1844.—11-15-18,

EN BANQUEROUTE.

Drernece 3
Montréal,
Dans l'aiffaiee de PHILIPPE N. PACAUD,

. Banqueroutier.
RDONNE, que la SECONDE ASSEM-
BLE'E GENERALE des Créanciers du

dit PHILAPPE N. PACAUD, ait lieu au Bu-
resu du Commissaire des Banqueroutes Soussi-
ené, dens la Cité de Montréal, MARDI, le
Visar-Tnoterzmx jour d'AVRIL courant, à ONZE
heures de l’avant-midi,

WM. BADGLEY,
Commingaire. .

Montréal, 10 avril 1844.—H-15-18.

 

-—— - ey
EN BANQUEROUTE.

Diwrrascr DE
Montréal.

Dans l'affaire ANDREW M'GILL,
Banqueroutier.

L'EST ORDONNB> qu’une ASSEMBLE'E
GENERALE des Crésnciers du dit AN-

DREW M‘GILL, pour l’octroi de son certificat,
ait lieu au Bureau du Commissaire des Banque-
routes Soussigné, dans la Cité de Montréal, SA.
MEDI, le VINGT-SEPTIEME jour d'AVRIL
prochain, à ONZE heures de l’avant-midi.

WM, BADGLEY,
Commissaire.

Montréal, 30 mars 1844.—11-15-18.

EN BANQUEROUTE.
 

ce ou remise en bois ou aucune lelle division ou DtSTNICT >}
autre clôlure de bois demeurera our aucun des em. Montréal.
placoments fesant face À chacune des dites rues, Dans l’affaire de HENRY FLETCHER,

Banqueroutier.
I EST ORDONNE*, qu'une ASSEMBLER

GENERALEdes Créanciers du dit HENRY
FLETCHER, pour l'octroi de son Cortificat,
ait lien au Bureau du Commissaire des Banque-
routes Soussigné. dana la Cité de Montréal,

UNDI, le 2% du courant, SEra Vsxbo,|| LUNDI, le SIXIEME jour de MALprochain,
PAR ENCAN PUBLIC, surles lieux, un {|à DEUX heures de l'après-midi.

WM. BADGLEY,
Commissaire.

Montréal, 8 avril 1844.—11-15-18,

EN BANQUEROUTE.
DrevRict px
Montreal.
Dans l’afaire de SARAH THOMPSON et

SELAH P. TILTON,
Banqueroutéers,

RDONNE, que la SECONDE ASSEM-
BLE'E GENERALE des Créanciers des

dite SARAH THOMPSON « SE-
LAH P. TILTON, it lieu au Bu-
reau du Commissaire des Banqueroutes S,0esi-
gné, dens le Cité de Montréal, MERCREDI, le
VINGT -QUATRIEME jour d'AVRIL eou-
rent, à ONZE heures de I'avant-midi.

W. BADGLEY,
Commissaire.

Montréal, 8 avril 1844.—15-18-22,

EN BANQUEROUTE.
Dans l'affaire de WILLIAM DUNNING,

Banqueroutier.
LE Sousmgné, diment nommé BYNDIC

4 la dite Banquervuts, donne avis qu’une
ASSEMBLE’E dos Créanciers du dit Ban.
neroutier, sera tenus au Bureau de WILLIAM
ADGLEY, Feuyer, Commisssire des Banque-

routes, dane cette Cité, JE UD I Je VINGT-
jour d’AVRIL courant. à

GEORGE WEEKES,
Syndic.

Montréal, 13 avril 1844.—15-18-22.

EN BANQUEROUIEL.
 

sont Direnicr pe}
u Rég Montréal.
troment ces Dans l'affaire de JOSEPH BERIAU,

, Banqueroutier.
RDONNE, que la SECONDE ASSEM-
BLE*‘F GENERALE des Créanciers du dit

JOSEPH BERIAU, sit lieu su bureau du Com-
missaire des Bangneroutes Soumigne, duns la
Cité de Montréal, VENDREDIle VINGT-SIX.
IEME jour ’AVRIL courant, à ONZEheures

W. BADGLEY,
Commissaire.

Montréal, 10 avril 1844.—15-18-22

EN BANQUEROUTE.
Dans l'afaire de SILAS GREGORY,

Banqueroutier.
AVS est par le présent donné que le sous-

signé à été dûment nommé Syndis pour
administrer les biens du dit Banqueroutier.

ALEXIS TRUDEAU.

Montréal, 11 avril 1844,—15de.

EN BANQUEROUTE.
Dans l'affaire de WILLIAM HENRY KITTSON

et MARGARET KITTSON, Banqueroutiera.

Aest par le présent donné, que les Rous-
signés ont été dâment nommés SYNDICS,

pour administrer les Biens des dits Banquerou.
tiers.

ARTHUR C. WEBSTER,
WILLIAM F, HAGAR,

Syndics.
Montréal, 9 avril 1844.— 410.

EN BANQUEROUTE.
Densl'affeire de JEAN LOUIS CARRON,

Ba oulier.
VIS est par le présent donné, que le Sous
signé à été dûment nomme SYNDIC pour

udministree les Bions du dit Banquoroutier,
WILLIAM COWAN,

Syndic.

de l’avant-midi.

  

 

Montréal, 6 avril 1844.—8-ts.

EN BANQUEROUTE,
Dans l'afaire de FLAVIEN MADORE et OLI-

VIER MADORE, Banquerettiers,
VIS est pat le présent donné, que les Sous-

TA signée ont été dûment nommés Sranice
pour administrer les Bione des dits Banquerou-
tiers.

J. WILFRED A. R. MASSON,  pour servic COMME DE _MONNAIR,
acheter lea”potits objets quo”Pon dintribuera'sfa
fin de chaque mois. riz mederés.==18 avril. 
 

 
+

DAMASE MASSON,
Syndics,

Montréal, 9 avril 1844.—11-de.

Dire N QUARTIER GENERAL
Montrhale }U phy SESSIUNS de le PAIX

tenant JURIDICTION CRIMINELLE, dane ot
pourle District de Montréal, ne teindrauu Palais
de Justice, dans 1a Cité de Montréal, LUNDI,
lb VINGT-DEUXIEME JOUR
d’AUVRI EL courant, à DIX heures du ma-
tin. En conséquence, mous donnons avis
publio à tous ceux qui intenteront des poursuites
contre quopn prisonnier dans la prison com-

mune pour le dit District et autres, qu'ile aient
À oo trouver là et alors présents, et nous don-
nons auvai avis à tous les Juges de Paix, Coro-
naires et Officiers de Paix, dans et pour le Dis-
trict suw-dit, qu'ils sient à se trouver là et alore
présents, avec leurs records, rèles el indictemens
let antres documene, pour faire les choses qu'il
appartient à chaoun d'eux dans leurs capacités
de faire.

BOSTON & COFFIN,
Shérif.

Bureau du Rhérif, }
$ avril 1844,

DEBENTURES
Des Emprunts pour le Chemin à Barrières

De Longueil et Chambly.
ES SYNDICS du Chemin n Earrié-
res de Longucil et Chambly,

donnent avipar les prèsenies, qu'en vertu de Pau.
torité dont Île sont rerêtus par l’Ordonnance 4e
ViçL Chap. 16 ils sont prêts À rachoter leurs Dk-
SRSTURES d'emprunt pour fe dit Chemin. c’est-à-
dire lo ,1 3e jour de Mar prochain, les Numéros 2,
3, 4,5, 7,9 et 9 ; le 13e jour de Juin prochain, Irs
Numéros 10, 11, 12. 13, 14, 15, 16,17, 18, 19, 20,
21; 22, 28, 24, 25 ot 95 ; es le 13e jour de Joi.LET

hein, es Numéros 27, 28, 29, 30, 31, 82, 33,
, 33, 36 ¢L 8, émis en veriu de l’Ordonnance sus-

dite, at intérdt wu taux de SEPT POUR
CENT par on, et SEPT ET DEMI POUR CENT
par un, et qu’après les dates sus-dites Lel que men.
tionné respectivement, aucun intérêt ne sera payé
‘sur icelles.

WILL. WILSON,
Bocrétaire des Syndic:

Bureau des Syndics
du Chemin à Barrères
de Longueilet Chambly,
Chambly, 13 avril 1844.
 

Emprnnt pour Chemin.
VIS PUBLIC est par le présent denné, queles
SINDICS de Chemin À Barrieres ds Lox.

QUEIL el CHAMBLY, en vertu de l'auterité dont ils
sont retêtus par l’Urdonnance 4e. Viet Chap. 16,
seront prôls à émettre des DEBENTURES, depuis
et eprèscetie date, jusqu’au montant de Cling
Mil Lonin courant; depun et apris Ie

 

13e jour de MAI prochuin, jusqu’au montant de
Cing Mit Louis courant ; el depuis et après le
130 jour de JUIN prochain, jusqu’au montant de
Cing Mil Louis courant, portant, inléêt de pas
plus da SIX POUR CENT par nn. en summes pas
œvindres de CENT LOUIS COURANT.

L'intérêt sera payé semi-aunuellement, le Der
jour de JANVIER et de JUILLET.

Les applications pour les DEnENTURKS doivent
être faites pur écrit, mentionnent les sommes d'ar-
gent à être prôtées, el le taux de lintérêt de-
mandé (n’exeédant pas Bix Four CENT) et adres-
sées jusqu’la date sus-dile, à

WILL. WILSON,
Secrétaire des Syndics.

Bureau des Syndies ;
du Chemin à Barrières
de Longueil et Chambly,
Chambly, 13 avril 1844.

Restaurant Frangais.
LE Soussigné À l'honneur de remercier ses

amis et le public en général de Penconrs-
gement dontil a été honoré jusquà ce jour.

81 prend cette occasion d’annoncer,qu'à partir
du ler Mai prochain, il ouvrira un RESTAU.
RANT à LA CARTE, où l’on pourra toujours
avoir ce que le marché produira de plus nouveau.
Une TABLE d'HOTE à UNE heure P.M.,

jeorn servie tous les jours avec recherche et va-
rivté. Même lo Soussigné enverru à domicile les
commandes dont on voudra bien l’honorer.

a à toule heure.
s'abonner au mois et à des

  son attention à satisfaire les per.
sonnes qui a'adresseront à lui, justifier leur con-
fiance,

H, LUX,
Ancion Chefde Cuisine.

Montréal, rue 8t. Vineent,
15 avril 1844,

AVIS.
E Soussigné fuit ses sincères remercimens
À ses amis et au public en général, de l’en-

il a requ, et los informe que,
LLE MAISON qu'occu-

pai , Ecn., M.P. P., au
bas du Marché, il en prendza possession le Bor
Mai prochain, où il continuera de tenir son
HOTEL.Cette Maison contientplusiours Cham-
bres commodes pour les pensionnaires et voya-
geurs. De bons Chevaux et des Voitures propres
pour mener ceux qui désireront se faire moner,
ainsi que de bonnes Ecurios pour les Chevaux.
Ses Paix seront modérés.

J. F. GAGNON.
Berthier, 13 avril.—15j.

AVIS,
R. JOSEPH THIBAUDEAU,do 8t. De-
nis, donne avin, qu'il ne se rendra respon-

sable d’aucunes dettes,hypothéques et redevances
que |’on pourrait lui demander, oxiger de lui ou
le contraindre à payer, à compter de cette date.
4 moins qu'il ait contracté ou promis de payer
pessonnellément par acte dûment notarié, ou
signé des promesses de payement devant té.‘
moins.

8t. Denis 6 avril 1844.—8. 1m.

ES Srussignés sont Associés comme
L PROCUREURS et AVOCATS, en la
ville des TROIS-RIVIRRES, sous les noms de,
# HART xr DUVAL.”

ADOLPHUS M. HART,
I. G. DUVAL.

Trois-Rivières, 2 mars 1844.—28-utm.

A Weciété ci-devant existante entre les
I Buussigr éscomme AVOCATS est dissoute

jour.
98a co Jo LEWIS T. DRUMMOND,

EDW. BARNARD.
Montreal, le 26 mye 1944.

ES soussignés auront besvin, dans je co)

L rant du mois prochain, d'une personne

qualifiée pour un Magasin en Gros. On préfere-;

réit ane personne qui entendrait le tenue des

  

  

     

 

   

  

fives: ROBERTSON, MASSONet Cie.
8 avril 1844.—j,

BLANCS

Pour les Cours de Ci its ct des
Comminaires.

MPRIME'S où À VENDRE au Burew des
Bouseignés,rua St. Nicholas, en arriire de Ia!

Banque du Peu e commandes de le can-
lement exécutées.
LOVELL & GIBSON.

 

POUR

Cour des Commissaires,
À vendre à l'Imprimerie de

“LOUIS PERRAULT.  

VENTES A L'ENCAN. VENTES D'IMMÉUBLES
 

Par T. H. Bridge.
IVRES.— PAR ENCAN

L LUNDISOLE, le 22 du courantdre.Co”
mercial Sale Roow, rue St. Joseph, audessus de
400 VOLUMES dv Livres Frangals ot
Anglais. a

AUSSI, =>
Papéteries, Coutellerie, Ustensiles eu étain

fin, de. argenté ;
—Yern.

Fusils é deux coups,
Carabines euppérieures, en boîte, avec tout

V'appareil complot, du cout de L3U sterlg.
Deux Horluges de 8 jours,
Plusiwure Pendules,

. Avec d’autres Articles.
On peurrs avoir les Cutalugues le jour de lu

Vente.
La Vente à SEPT heures.

‘THS. H. BRIDGE.
18 avril,

Par J. D. Bernard.
Vente étendue de Marchandises

DU PRINTEMPS,
PAR CATALOGUE

SERA VENDU,
Par Autorité de Justice.

E VINGT-ET-UN d’AVRIL courant, et ad-
jugé au plus offrant et dernier enchérisseur,

À le porte de l'église de Iu paroires de Ia LON-
GUË-POINTE, à l'issue de la Grand'Mone :
une TERRE dépendant de la Succession de feu
PIERRE DECARRY,située en la dite paroises
“de la Longue-Pointe, de 2 arpons de front sur
80 erpons de profondeur; tenant devant su
fleuve St. Laurent, par derrière à Buvile Van.
nier, d'un côté à le fabrique de la Longus-
Pointe, at d'autre oûté à Wu, Lennie, avoc uns
Maison, Grange et étable dessus érigéers

conaitions seront énoncées lors de ls
venie, où avant, en s'adressant au Roussigné.

J.Montréal, 18 avril 1944. ELE:
 

Par James Young.
SERONT VENDUS, aux Magasins do
Mossrs. STEPIENS, YOUNG

4

& oedef Ju ordredu Curatour à la Succession
feu Gronok Joni osLeona ssTon Hour, LUNDI, le

No. 1.—Ce grand Magssin où Voute, situé dans

  AU Magasius du Suussique, MERCREDI,le
24 du courant et les joure euivants, sera

Yeudu, par encan publie, un grand assortiment de
Murchondues de Toile, Cuton, Sois «et Laine j
evnsistant en Drapa et Cas-itmires fins et moyens,
Twoed«, Bouragan, Futsive. Draps d'Oriéans,
Mérinve decouleur, Gawbroome, Briiete, Coton
& Chemises, ludiennes de goût Mousseline de
Line, Grus de Naples couleurs sssorties, Satins,
Soie à Chapeau, Pekin, Chiles do See, de Luine,
et de Coton, Mouchoirs de Poche ; Indunnes a
Chemises. Chaussons eiBes do Coton, Gants
assortis; Soie à Coudre, P.il de Chèvre, Fil, Pu.
repluius, Colon en Houlesu et où Pollotes, Bre-
selles,

Et un Assortiment étendue de Hardes fuites de
Londres, Casquelies, de Drap «b Toile cirée, Pa-
lelles de Casque, Boites, BolUnes et Suulurs de
Pruncile.

—avse1—
Une grande quan ité de Marchandises, apparie-

nants à différentes Bauqueroutes.
—EGALEMENT,—

10 caisses Chapuux fine à la mode de Londres,
5 do  Chapsux de Cuir Patenié.

Couditions Libérales,
Lu Vente chaque jour à UNE heure.  

 

J. D. BERNA RD.

ES Boussignés prennont la liberté d’avertir
qu'ils tiennent leur BUREAU dansl'un des

Magasive de In BATISSE des SŒURS, rue
ST. JOSEPH, et qu’ils s’estimieront heureux de
faire dos VENTES à dumicile. soit de Mancuan-
Dirks où de MeUuLEs, à des conditions ruson
nables. MACON & FILS.

21 mare—vq.

NOUVEL ETABLISSEMENT. !
E Soussigné informe respectueusement los
babitann ds cette ville qu'il ouvre un éte-

blissemient comme EncantEUR, Courte el
Maacuann 4 Conmission, dane ia batisse
vière de la Banque de Québec, rue Sault-au-
tolot, 0. 11, et vera prêt à recevoir des ageaces
générales au premier mai prochain.

En. LACROIX.

  

 

   

fe rue Williem, présentement aceup+ 0,
Bemwick. Ecr., de 130 pieds 6 pouces de
front, et joignant en arrière les hâtisses de
l'Inspection de Potusae, aujet à une rente
annuelle de £58 Ga. Bd, payable d la Cor
poration de Montréal. Co magasin se lone
£350 par an.

No. 2.—Le lot No. 33, dans le faubourg Ste.
Anne, de 22j piode de fron!, sur 90 pieds de
Jrofondeur, eyant son front sur la rue de fa.
nine, tenant au Nord-Ouest au dit ©, Bost-

wick, en errière partre, A A. Bagg et partie
à W. Platt, avec un magasin en bois de Ja
longueur du terrain, desaue érigée.

No. &—Un Emplacement situé dans le fau-
bourg Ste. Anne de la Cité de Montréal,
contenant quatrevingt-dix pieds de lar,
sur pratravingi-dix pieds de profondeur,
borné en frant par la rue de la Reine, en
arritre par Cutter ot Whitteniore, repeéesn-

(un nommé Wilron, d’un côté par un
lot vacant, rtenant à Hugh Allen, avec
deux maisons en piarro à deux étages ot au-
trea bâtiments dessu<-constroits.

La vente à ONZE heures.
18 avril, JAMES YOUNG.

VENTE.
Par Autorité de Justice.

ERA vendu le VINGT MAT prochain, à la
porte de l'église de la paroisse STR. DAIOITTR,

4 ONZE heures du matin. au plus haut cnchéels-
seur, une BUPEKBE TERRE, dépendant de la
communauté de biere qui a existé entre Défunte
MARIE GALIPEAU et FRANCOIS LEDUC,
située en le dite pacoisse Ste. Brijiite, duns le rang
des EF. ie, € quatre arpens de front sur
trente plus ou moins de profondeur, avec une
MAISON et auire: isses deseus érigée.

Pourles conditions s’adrosser au Soussigné ou au
dit François Leduc.

J. TESSIER, N. P.
8t. Cénire. 8 avril |

VENDRE OU A LOUER. pour une où
plusieurs années, une JOLIE MAISON de

COMMERCE, avec autres Dépendances, située
en face de l'Eglise de ST. PIE. S’adresser pour

  

   

  

 

 Quétec, 6 avril. -8j,
VENTE

D'UN FOND DE MAGASIN.
UN MARCHÉ AVANTAGEUX

A tant à s le £—A prix
tant.

ES Soussignés ayant disposé de la plus
grande partie de leur MARCHANDISES,

offrent à vendre le RESTE DE LEUR FOND,
uôlheté l’automne dernier de Mu. Jrese Tuaren,
étant un riche et splandide assortiment de
MARCHANDISES DE GOUT pour le com-
mercedu printomps at de l'été qui mérite l’at-
tention des commergante,
Commo il n'y aura qu'une petite quantité de

cetle sorte de Marchandises orides par les
urrivages du printempts, et qu'elles ssront à un
prix élevé, ceux qui so proposent d'en faire em-
piête, foront bien de se présenter de bonne house,
ot d'oxaminer le fond en question. Tous les ar-
ticles aont do la meslloure qualité.
Bion en a pas sé par vente privée avant

 

    

    

les conditions à Is Noumignée, Marchands &

 

Sr. Pin.
JOSEPHTE BOUSQUET.

18 evrit.—j -

A VENDRE,
NN LOPIN de TEHUE, sliub sur le Côteau-
Baron, formant le coin Nord-Est des rues

Sherbrooke et 81. Laurent, ayant 135 pieds de front
sur lu rue Sherbrooke, 24d pieds sur la rue 81. Leu
rent et 142 piede sur la rue Forelier, mesure an-
slaise. D'après Se Plen qui en à été (alt, il euntiont
9 EMPLACEMENTS, savoir
3 sur le rue Sherbrooke. chacun de 45 x 90 pleds.
4 our la rue SL Laurent, “ de42x 1200 ¥
2 sur le rue Forestier, “ de7ix 69 "

—AUSSI; —
DEUX AUTRES EMPLACEMENTS, dans le

même Bef, au pied du © éleau-Barov, sur la grande
rue ou faubourg St. Lauront : l'un contenant 64
ieds de fronaur la rue St, Laurent, 106 pieds de
large sur la rue Si, Dominique, par 136 pieds de
profondeur; l’autre à 64 pieds de front sur 138
plesta de profondeur. Le tout mesure anglaise,

Ces Loti seront mis à l'ENCAN le 6 Mini le Be jour d'avril, lu tout sora offert en vente
publique, en un seul lot.
Les souesignés, devant transporter lour com-

maerce à lour nouveau magasin, eur la rue St.
Paul, disposernnt du fond de four magasin qu'ils
ocenpent maintenant, par vente privee à des
PRIX TRES-REDUITS.

SCOTT, TYRE & Cis.
Montréal, F1 mars.

À Vendre, fr le Soussigné :
in,

 

 

4000 Madriers de de 3 pouces.
2000 ” 2 pouces.
8000 » d’un ponte et demi,
1200 Madriers de 2 pouces sur 6 (Batiens),
14000 Planches.
3000 Colomb
Ainsiqu’une aoantité de Flottes. Ce boie est par

faitement sec et d’une bonne qualité.
LEON HURTEAUR Cie.

Montréal, 8 avril.

50 CAISBES de Savon de Stuckdale
nouveau

9 Lonnes Genièvre
300 causcs de Vitres 7} x 84—7 x 9-12 = 10

15 all
FROSTE & HARRISON.

Rue 8t, ençuis-Xarier.
30 nov.—j. ,

MR.KAHN,
Dentiste Français,

CHEZ HAD. ST. JULIEN,
Rue Saint Gabriel.

T1 nettoye et plombe les Denis, d’après un nou-
veau procédé.

Dents ARTIFICIELLES posées et garanties.
m

Portraits pur le Duguerotype,
PAR LE DR. CYRUS.

LE DR. CYRUS,cédant aux sollicitations
@ d'un grand nombre de families, se

de demeurer à Montréal jusqu'à ls FIN DE CE
MOIS.

Les personnes qui désirent we procurer leurs
PORTRAITS d’après son excellent procédé sont
prides de ne pas laisser échapper cette occasion.

4 mars.

HOTEL MERCIER.
E Soussigné fait ses sincères remerciments à
ses amis et eu publicen général pour l’ancou-

ragemant qu'il en a reçu, et il les informe qusyant
loué Ja maison de James MGill DesRividres, Ecr.,
voisine de l'hotel Rasco,il en prendra possession ou
te. Mai hain od #1 tendre alors son hotel,
Celle maison contient de nombreuses et vastes
chambres pour loger commodément les pensionnals
res etles voyageurs, aineique de bonnes éeuries
pour leurs chevaux. Les prix seront trés modérés.

EDOUARD MFRCIER,
Aubergiste, Marché-nenf.

 

28 mars.—j.

rochain, riavant -cetle époque, il ne se présente
aveun acquéreur À vente privé.

Les termes de paiement seront très faciles, un
quart du prix seulement sera exigible en passeat le
coniract.

 

 

 

Pour plus amples informations, s'adresser au
Soussigné.

GEORGE WEEKES,
11 avrit.—j Agent,

  

A Vendre on n Loner.
ET rosakssioN au (En Mas,

CETTE jolie MAISON, i plaisamment
siluée eur le bord de l'eau, près de la
Prison, at vis-à-vis le marché Partensis,

offrant un logement tris commode méme pour
nine famille nombreuse, ayant un grand nombre
tl'appartements. y compt:s los mansardes et deux
étages sur le fleuve, avec galerie ol dépendances

  

    

seront Ces plus faciles

* AUG. PERRAULT
4 avril.= j.
  

A LOUER,
tsi] UN COTTAGE, Maison bier ach
ELSE vée, avec Jardin ol Dépendun:es, située

rue Amherst, Fanbourg Qu: bec.
Mixst que :— Plusicurs LOGEMENTS sveo

Cour et Uependancen, neufs et bien finls, Rue
Visitation, faubourg Québec.
De Puvs :— À VENDRE, un Lorix de Taux,

contenant BUO Acrer, avec privilége d'eau, dane
le Township de Roxton.

 

    

—__
GinaLOTS de 50 acres chaque, avec privilége

d'eau, Maison, ote.… danslo towuship de Kingeey,
près age.

  

  

| Pl re Lots agréablement situés, Rue le
Mod e, faubourg St. Antoine.

xNDRE, UKE MAISON FN 2018 à deux éts-
ges avec Ecurie, Remise et autres dépendances, si-
tnée aux TANNENIES, eur fe chemin qui eonduil à
1,achine, depuis longiems occupée comme Holel.—
Conditions Libérales.

H. LIONAIS,
Rue Notre-Dame, No. 86.

Montréal, 11 mare.—j. ey No. &

A LOUER,
io L'ETAGEsupérieur de la maison n. 93,

Pince St. Jacques, contenant Cing Are
PARTENENS três-bien finie, ainsi que chambres
dans l’étage inférieur, propre à servir d’office
pour un avocat ou un médecin.

Trois des appartemens de l'étage eupérieur
peuvent être convertis en uno seule chambre de
30 pieds sur 25.

S'adrosser à
! MEREDITH & BETHUNE.

R avril, —nti,

A LOUER,
Une MAISON en pierre d deus Braces
situés dansln Rue Champ de Mars.

oese selon à prendre le premier MA I prochains.

 

     Rg) BRIGUEN , ét 800 Catases de Bar
deay de Jète. qualité à vend

per fe Bou: Je À Laprésentation=I) mar |.     18 Mare 1544.

 

re
“adresser

| 11 avril, SERAFINO GIRALÔE.
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LA MINERVE,_AVRIL 1844.

AVIS. AVIS. AED NEAammre | VENTES D'IMMEUBLES:|MAISONS, &c, A LOUER.
E Soussigné donne avis par los présentes

qu'il fera application d Ia Logisinture Pro-

vincisle à «a prochaine session

accordant le privilège de bétir un Post D£

8 pont-levis) eur le Rivière Riche-

ue point entre le Moulin à Pupier

Jes Moulins de Hatt à Ste. Thé-,

ge devant s'étendre à partir du

l'extrémité inférisure de le GROSSE-ISLE on

Jecu Jonneon, jusqu'a la ligne Soigneu le qt

coupe la Grande Isle do Ste. Thurèse,1 a

affecier la traverse communément conuus sous

de non de Traverss de Ca-ponier, telle que

maintenant établie, les arches du dit pont ne

devant pas avoir moins de douzs piede de haut,

Dil’intorval entre les appris 0:1 piliers moins de

cont pieas pour le passage des cages et deu
vaisseaux.

Les droits de p'age seront commesuit :

Pour toute espèce de voiture d'hiver où d'été

 

  

  

rèse, lo dit p

 

  

  

 

tirée par un veul Ch ou aûtre animal, le
somme de .. .……. 426ols,

Pour chaque cheval ou adtre animal
an vus... … Book.

 

Pour chaque chaval do seile, âneoù
  

 

  

   

     

mule avac son caval 8 wie.
Pour chaque cheve

âne, muir, taureau, bœuf, vue
bâte à cornes 6 sols.

Pour chsqe
chévrs, où cochon 2 sols.

2 solsPour chaque perso

Chamb y 6 uvril 1844.—11.
 

VIS Public est donnpar |
le soussigné s'adressers

provinciale, à le prochaine session à

fins d'obtenir permission d ,

faire disparaitre tous doutes quant à l'interpreta-

tion du Btatut du Bas-Canada, de is 1ère, Guil

Jaume 4, chap. 53, intitulé, Acte pour ssurer

et confére” à certains habitens de celte province,

Les droits civils ei politiques de mujote nes An

gluis, ” et pour confirmer et ratifier le titre de

propriété des habitants d la Province, désign e

au dit aeta, et que la législature à voulu secou-

vir par icelui dans toutes successions ok à toux

biens, meubles 6l intmeubles, en autant que tel

titre de propriuté, sera fond. sur testament, suc

scccossion, druits successifs, où hoirie, et Au i

r esssor ot annuler toutes procédures en jus-

tice qui »e trouvent contraires à la vraie inten-

tion et au jusie sens du eusdit acte.
JOSEPH DONEGANI

Montréal. 1 février | 44 oo -

Avis.
E CAPITAINE HENRY WILLIA®

L HAHRIS,du 24e Régimont d'infanterie de

8: Majesté, o'adressars au Purlem nt de cette

Province, dans ea prochuine Session (ou à la

Session suivante, si los réglements du Parlement

ne lui permettent pas de faire son pplication

i) pour un Bill au Acte de DIVORCE da

Low LISA WALKER autrement nommre,

ELISA LOCK WALKER. sou Erouss, pour

cause d'ADULTERE- H, W. MARRIS,
Par son Procurenr at Conseil,

F. GRIFFIN,
Montréal, 31 janvier 1844.meETES

  

   

ed.
AVIS.

N JEUNE HOMME, sachant parler Is
langue Frangaiss. un peu "Anglais,le Fla-

mand et ls Hollun demande une PLACF
dans une maison de COMMERCE. Son instruc

tion est en Français S'adresser au Bureau de lv

Mingavs. - 8 (wv.
pot

NJEUNE HUM ME qui n d ju “vrviu 01

rerait se placer dans un Magasin de cette

ville comme ‘OMMLS. Li peut fournie d’excel-

lentes recaminandations. S’adresserau Borenu
de lu Minerve.—4 mare

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
ASest par le present donn: que la Société

qui 8 exist: evant entre les Soussignes,

sous los nome et raison de N. CHENEVERT
et LG. FAUTEUX, au village de Berthier. 6
été diesouls ce jour dan consentement tau
et toutes les DETTES qui sont dues parla Ci
devant société seront r-glées par N Curve
vere, et coux qui doivent à la dite Socirté de-
vront payer le montant de lear comptes respec
tifs au dit N. (HEvEvEAT, qui seul est d ment
sutorisÿ à régler el « recevoir Îru dits erédits,

NARCISSE CHENEVERT,
LG FAUTEUX

Berthier, 30 janvier [444,—25tm ,

AVIS.
UTES porsonnes endettées à Is Sucess- |
son de teu CHARLES BENOIT, en son;

vivant abe ;
sont pri: es de ver
tant de leurs dettes au sous gn:
ment, tutes personren « qui in dve Sur n
peut devuir, de présantor au plutst le montant;
de leurs réclamations. i

A. GAUTHIER N. P. |
Moatrial, 19 for. Ledd —j.
VERMIFUGE CANADIEN,

De Winer.
Ga anti bon dunatous les Cas.

eur rem de qui ait été décou-
pour les VER , nun ne“lement il les

  

   

  

 

  

    

    

 

   

  

  

 

toujours es quantit : chez les personnes maludes.
Lab nignité de ce rem de est tel qu’) ne peut
en r'oulter aucun mal, au contraire le aantr de
le persrnne qui en prend. stam Liore grnduelle-
Tant, même quand les vera sont détruits, Lous
les enfans le prendront sans r'pugnance. Cha-;
ee bouteil's est sccompagnée d'explicatinnu of |
observations aut ls maladie des Vere, Pripa

Té et à vendre en gros et en détail par !
J, WINER, |

Chimiste, Hamilton tH. C. |
Des arrangemens ont £47 priv puns en fournir ©

duns toutes les parties de la Province du Cans-
de, à court avin.
À vendre à Montréal, par R. W. Rexrogp,

rue McGill, J. Binue de Cie, Wictiae Lyman &
Cie, ot J. Canven Apothiraires.—15 janv.-ua.

toRTE- nig, «(rd quer
médicamentprépnre aTWeemer ve le   

ur un acte lui||

  

  

E soussigné AVUCAT, 8e proposant d'exbr-

0 cor ou jon en exile Villu, & é'abli son

{BUREAU rue St. Gabriel, dens la maison ote
iparaLen 6, notaire, prés de ls poubiun d¢

madame 31. Juan. A. N. MORIN.
Montréal, 18 mars 1844.—-1m.

ere
AUX MILICAENS.

E soussixné se charge-s, mogeanant une mo

dique rétribution, d'aiderles witiciens a ob.

teur le gratuité à Inquelle ils ont droit. 1 o’schôte

pas ces droits, el engage les Miliciens à ne pas les

vendre, du muins jusqu'à ce qu’ils aient oblouu leur

scrip, qu’ils pourront slors vendre où appliquer sur

des terres, 11 agira gratuitement pour les Milicieus

des comtés de Saguensi, BeHechatse tt Nicblet.

1 éviter une correspondance longue at souvent

fisante, il sera mienx de n'adresser eh'personne

son Bureau. tue St. Gabriel à Montré :l, munis

dv leurs congés. 11 ne retevrs pat les Veltres non

affranchi- a. A. N. MORIN.
NM atrénl, (8S mars 1844.—1m.

UR toutes AFFAIRES congernant lu
BUGCESSION vacante de feu MICHEL

HYACINTHE BELLEROSE , àe Sr. Hra-
sinent, Brasseur et Distillateur, o'sdresser à

ANTOINE BIRS, Curateur, à St. Hyacinthe.
14 mars 1514 —vg.

AVIS.
E Soussigné prend celts ocession pour re-
Mercier s66 amis et le publie, pour l’en-

souragement libiral qu reçu jusqu’à pré-
sent, et leur apprendre qu'il set entré en société
avec Mr. 8. JONES LYMAN, qui aura la con-
duite à l’avonir dos affaires sur la PLACE
d'ARMES, et qui est dûment autorisé À collec.

ter toutes dettes dues à la oi-devant Sociét-.
JOUN BIRKS.

  
   

  

  

  

 

Place d*'Armes,
19 février 1844. $

 

|

DYprenant eur lui la condnite des affaires
de J. BIRKS & Cie., le soussignéinforme

‘e public qu'il est dimant licencié pour orati
qner comma APOTHICAIRE. CHIMISTE et

DROGUISTE.qu’il a été pendant
connaxion avec M. Mrssex, Chimiste

at ee flatte que par sun expériance ot eon atten-

tion personnelle, it pourra s'assurer uno eonti.

nustion de sa confiance et de son patronage.
$. JONES LYMAN.

   

 

Place d’Armes, !
19 fév. 1814.

GRAINES NOUVELLES
DE

Jardins, des Champs et de Fleurs

ES Soumignée viennent de compléter leur

L a-sortiment des GRAINFES ci-hant men-

tionnéee, qui sont toutes garsntiss FRAICHES
et de Recolle de 1843

JOHN BIRKS & Cie,

Coin Nord de la Fluce d’Arme:
vis-à-vis l'Eglise rar oi

 

 

7 mare—jlj,

GRAINE FRAICHE
De Trefieet du Mt.

LE Sousrignés offrent à vendre de la Graine
Feaiche dr ‘Trefle or do Mil, d'noe gone

td up 6 ieure, avec un assortiment de Graines
des Champs et de Fleurs.

JOHN BIRKS & Cie.
Coin nord de le Place d'Armes vis-à-vis l'église

+roissiale.
7 mers—itj

a—

rt

rt
e

tr

r US cous qui sont endatlés à ln masse de

MM. $. & A. STRANG, sont requis de

payer inum-distement au syndic soussigné qui
esl soul autorisé À donner quittance.

J. WILFRID A. R. MASSON,
Montréal, 24 mai 1843.—j.

À vendre parle soussigné :
ILE A BLUTEAU de Blackmore, à pa-
tente, assortie

 

 

 

  

  

 

  

A ÉTÉ OUVERT

X MONTREAL, RUE N

Montrésl,et qu'ils ont importé 'sutomne dernier

Montréal j
sttendont par les arrivages du prinlemps.

encouragement sui  

capable et qu'ils sont détireux de uiériter,

is date de l’achat.

mis au bout de huit jours s’il ne convient pas.
Les plue bas p-ix seront demandés dans Lour

sora faite sur lo premier prix demandé. —

 

  

——— _ —

MAISON DE PENSION. |

BE oussigné prendle liderté d'informer sos
amis et le public 6 1, qu'il à loué

wde ay contre
des affaires, rue 8t. Paul, fosant face à la rue St,
Gabriel, (quelques portes plus bas que Madame
ST. Jouiex) avec l'intention de l'ouvrir comme
MAISON DE PENSION. Ce nouvel établises-
ment sers plns particulièrement destiné aux fa-
milles de la campagne qui visitent Montréal.
Les commerçants des campagnes qui font des
affaires au grand marché du Canada. trouveront
chez lui tous les renssignemens qu’ils pourraient
déairer. touchant la vente des produits, l’achât
des marchandises, otc-, ayant lui-même été ei

le commerce pendant plussi
le mottra en état de donner tou

les informations at d'exécuter tous les ordres
qui pourraient lui être adressés.

Par dos prix moderés, et l'attention qu'on por
tera aux vayageurs, le soussigné eupèrs rencon-
1ror uns part de l'encouragement publie.
La maison sera ouveris comme sus-dit, le Ler

MAIprochain.
J. R. GIROUX.

    
 

 

   

  

—25 mare.—j.
  

Livres de Comptes.
LE Soussigné prend la liberté d'informer ses

pratiques et le public en général qu’il ost
prêt à exécuter les ordres qu'on voudra bien lui
adresser pour la confection do LIVRES de
COMPTESde toutes doscriptions et à courtavis.

Il a engagé un excellent ouvrier Relionr qui
est clisrzé exclusivement de ce département.ce
qui, joint à un assortiment étendu de PAPIER à
LIVRES de COMPTES do la première qualité
sinsi que des Matcriaux de Relieure des,mieux
choisie, il pourrs garantir les objets qu'on lu;
commandora aussi bons qu'aucun autre ouvrage
exéeuté en celte villo. EL il ajoute que ses prix
seronttrès-mmodérés.

CAMPBELL BRYSON,
Rue SL. François Xavier, No. 24.

   

  

   

a Puroisse de ST, MaTHIAS,

E D'ECOLE qui pourrait ensei
ErusmmstienIement, el qui pourrait
es recommendations quant à ces

acité. Un Mafîtredont la femme pour-
rait enseigner aux filles, serait préféré. S'adessser
franc de port, à Mr. Brien, Curé du lieu.
St Mathias, 14 mers 1844—21.

“AGENCE A NEW-YORK.
À réduction considérable qu’on vientde faire

 

 Pierre « Moulange française.
J. D. BERNARD. 

25 sept.

A Vendre parle Soussioussigné :
6000 prenons d’ETOFFE du PAYS,

000 doz. OUATE en Rouleaux.
J, D, BERNARD.

 

25 vept.

PEINTURE ET DORURE.
W. & J. H. HARDIE,

Peintres
De Muisone, d’E necignes, de Voitures el en

Ornements.

 

leur les droite d'importation au Canada, offre
à MM.les Marchands de Montréal et de Québec,

Les avantages ti grands du Marché de
New-York.

Le soussigné remplira comme ci-devant, à ve n
te privée ou à l'Encen, touv les ordres qu'un
voudra bien lui confier.

J.C. ROBILLARD.
Teept

Montres 4'0r, &c, &c,

ECU par ls **Rory O’More” et autres arri-
vagos récents, une quantité de MonTrer

sx On, Patent Lever, 8 à commandes ; PLa-
travx de Papier Mâché, vernissés et de prem
qualité et de patrons nouveaux ; Cundélabres
trois et quatre branches, d'un nouveau genre

  

 

 NFORMENT respectucoscment le puolic
qu'ils sont prêt- “eater lout ouvrage en,
de de got ou en orne-

rents, d'un dre qui n'en cide en rien A ce
qui peut être fait en cette cité
Trenspsrents pour chass

  

  

 

|

&e, exécutés sur  
‘[ditF:renx patrons d'une manière élégante et dans

le dernier got. |
Tia peindront aussi d’après tousles godts, des

Bannères ou Pavilluns, pour associations où 80-
ciétée du feu où pour ler particuliers.

rent qu'on fasse attention aux Ensei- ;
gnes exécutien par eux en relief, qui parue l'élé-
gance et Ia dures ne peuvent être ucrpasséos
par qui sit en Amérique.

Tis imitent différens buis où marbre dans,

  

  

t
   

  

un genre supérieur,

Deux mille Chaises
N Canns a Jones eu en bois À vendre à |

4 leur -tahilissement, rue du Collége,où on :

  

peut voir des échantillons de leurs onvrages.
W.&J #, HARDIE,

Rue du Collège.
15 juin—j.

Brasserie de Gorrie,
Entrée Rue Sainte-Manie

Faubourg Québec. MONTREAL.
LE de premivre qualité en futailles et en
bouteilles au prix ordinaire.

Ale en bou mpaquetés peur étre expé-

  

  

  (Vermifuge Cansdien de Winer ot

nevepurae
G.0. REILLY.44 Collége Reval ItrteCle ordW,G. DICKES ems d'] tox

 

    

 

Jo certifi que dans tous lee ensrq J
Vermifuge dr Winer, Je l'ai Tare Lemante

 

diée A la campagne.
3 L'Alonen bouille est particalièrement resom-

menfte à l’attention des familles ot des hôtels.
19 juin=j. *

Hume pe Saixpoux, Douste Cranmer,‘
CHANDELLE ADAMANTINE, |

Bougies de Cire, et d Miches Cirées, et pour vie pour Toreio #11 du tang} alimentaire

1 KELLONGG,
Montreal, 1

 

  Fanaux de voitures. |
LE avassigné, en offrent ces articles so pablia

doit ajouter qu'il les garanti, et partieulie. | MonsieurC'est aver beaucoup de plaide
nérene le cortiteat d'un Moder de cette vile an’Torey +
de votre Vermifuge, 955 y Jnindre mon tmugna
ge. cor dans plusieurs sont venus À ma Fannaisean
te, l’eifeaciré de ee 5 pré preonnee ; partout on
san ut servi avec eu ot la demande qu'on en fait"

  

  
  

t est Une preuve de sen Ste |res
‘otre ic, R.W, REXFORD.

Mr. Sentord.20a).dla votre recommendation, fait
WV §OST un de ten ti

donvert. et dont la mise arak régate À toux
‘yet avec pleuir que je rout mince que

 

  

vetisute, ion nals

dsplasieurs 10iree cae somblabics of al eu occasion de

tadMINWITer. 5 Sites utsgy dv rite ‘rer eme 4) tds
4 <cofr. #4}

lontrpal . 17000 M43

reimnent l'huile de Maindoux, pomme étant sues!
bonne que celle de blanc de Baleine On raison
da la manière dontelle est préper/e, 6 qui la
rend supérieure À toute hulle de Saindeux in”
port € an ce paye. :

Le Chandellu dite Ademantine, est ensti res
commandable, car elle réunit toutes ire qualités ‘

‘Qu Sperima-cæti, et 1 n'est pas non plus néces :
‘[eaire de le moucher, et Te prix est de moitié au
; dolautre.  Manufactorie par
i JOLIN MATHEWSON,
! Rue de l'Inapecteur-
1} ler rommandes laienées au magaein de Ma-
I lhewson & Bonelair, tue Xt. Paul, cetent ponc-
Wine irment daécuté se. - 6 Nov. ant

 

 

et vernissés avoc de la laque ; un nouvel ussur
timent additionnel de LaurEs SoLarnes, nouveau
patron ; avec ur, essortiment splendide de Br
souTeRIES &c. Ke.le tout estoffert en vente à
ba prix.

&, BAVAGE & FILS.
Montréal, 23 sept. 1843.-j.

Ean de Cnledoy
ETTR Bi Minérale,i céli
de plus en plus une réputation blen méritée.

Elle a opéré plus de cures mervoillsuses qu'ancune
autre eau minérale de l'Amérique, et son efficacité

  

rapidement.
ï 618 prouvé par une quantité de personnes en

Canada que cette es: fe purgatif le plus doux
et le plus certain qui été trouvé. En en prenant
Je matin, elle produit ja galté d’esprit et excite
lappétit,
À vendre en gros et en détail au dépot, Place

d'Armes, No. 4 Montréal.
Un nouvel approvisionnementa été reçu hier.
7 mari.

Nouvel étaslizsement de Relieur,
ES Souxsignée informent trés respeclucuses
mentiteurs amis et le public en général qu’ils

mennent d'ouvrir une boutique de Relieurs, dans la
rue Sie. Thérèse, vis-à-vis les Imprimeries de M.
Mstarke et Cie, ot de M. Look Perrault. Les
Ouvrages de tortes eapèces appartenant à leur bran-
Enesmrant exéculés avec chlérihé et dans les der-
niers goûts à des prix les plus réduite.

CHAPELEAU & LAMOTHE,
Montréol, 2 nov, 1843.

"MAGASINDE PROVISIONS.
L= Bouseignés offrent en vente, à leur me

gasin, côté aud-ousst du nouveau marché
: à den prix trèn modérés:

ités,

  

  
  

  

 

 

 

 

le» srlioles suive
Lard an quart de différentes qu
Farine, ** .
Huile “ “ a“

Saindeux en barils,

Rumn en tonne et autres boissons,
Beurre en tinettes,
Sel par minot,
Robes du nordet dusud,
Peaux de chevreuil otd'ori

 

  

    

Tabac an toramette of y
Fromage en maule, auere hlane, ote. ele,
Ktlostasrine d'artictesdoracers. .

sr lus hant prix payé ,

oman eartorde PRLLETERIER. |
F. ST.JEAN & Cia.

 

DE CHAPEAUX él DE LONDRES,
EN GRÔS ET EN DETAIL,

HENDERSON, FRERE & C'.
NFORMENT ls public qu'ils ontlous de J. Peanisa, Bouyer, los di LS RUE

I NOTRE-DAME, N°, D4, À LA PORFE VOISINEBUDLOUENT budEDUALÀ hy. | !
un des plus SPLANDIDES ASBONTIMENTSDRPauohYen

u'à présent, qu'ils offrent en vente eo attendent l’arrivée de l'assortuvent qu’ils

ce g iremple que cet établissement a reçu dant quelques mois à Mont-
réal, l'été dernier, 10e facilités qu’il possède pour communiquersves85 antgue les plus con-
ridérables de la Grande-Bretagne, et la parfaite connaissance que len asxociés ont acquis du com-
merce des Charraox et PELLATERIES pandant une espace de dix années qu'ils en ont fait le com-
imerce à Québec, les portent à solliciter Île support du public de Montréal, qu’ils croient être

Laure prix en gros ne seront qu’une modique av le t t doit
invariablement être fait par Billetsportant uo onsermentapercu,paye§Lerois de

Les ventes en détail se feront pour Argent comptane; st auchh Article vénda pourre être re-

lonteéal, 18 mare 1844.

 

est telle que les demandes qu’on eu fait augmenteut 3

jmpprécice, qu'il est inutile d'en énumérer los;

AUJOURD'HUI ,
OTRE-DAME, No. 94.

HALL,

quatre mois de

 

les cab invarisblement, et aucune diminution ne

maireire

VENTES D'IMMEUBLES.
A VENDRE,

E belle TERRE, située à Sr. CfrasEn,
côté Nord de la petite rivière Montréal. À

une lieu del'église, avec uno grande MAISON,
Grange et autres dépendances des plas commo-
des et bâtise en nouf. Les conditions seront fa-
cil

 

 

 

  

B'adresser dur les lieux À
MOISE GIRARD.

28 mars.—j,

A VENDRE,
À des conditions raisonnables, et_nvec

fntoutes les garanties possibles,un LOPEN

de TERRE, sur la RvE Porctester.

en cette villa, de 90 piods de front, eur 90 de

profondeur, plus ou moins, aves QUATRE
MAISONS en bois sus-érigées. Pomession im
médiatament.

S'adresser à J. H. JOBIN, N. P.
25 mare.—j

 

  

 

TERRES À VENDRE,
Dans la Paroisse de Rigaud, Comté des

Deux-Montagnes.
DxTERRES, chacune de trois srpènte

de front sur vingt do profondeur, aveo

DEUX MAISONS, deux Granges, Etables, êtc.,
sue érigéon. Le sol est excellont et la situation
très-agréable burle rivière Ottawa, et A un mille

du village de Rigaud.
On en disposers A des conditions très-raison-

nables, at on pourra en prendre possession
immediatement si on le désire,

S’adresecr à
BAGG & CAMPBELL,

Place do 1a Douane.
21 mars.—um.

 

A VENDRE,
UARANTE LOPINB d'excellente TERRE

isés en LOTS de DIX à VINGT ArrRyTs
chaque, formant partie de la réserve des larres à

bois dans Ja Svigneurie SL. George, rilués à moins

d’un mille du Moulin Seigneurial, et éloignés seuler
ment de douze milles Jo Lapruirie,

Ces dites terros sont couvertes du meilleur bois
feane, consistant principalement en H HABLE
bois de bout, qui peut être buehé et transporté au
marché & peu de frais.

S'adresses à JOHN LANGUEDOC, Ecuver, à
la maison seigneurinle, où à J. G. LAVIOLETTE,
Ecuyer, tue San; t, Montréal.
29 fev. 1844.

FAITES ATTENTION!
ADAME SELBY recevra des propo-

itions de toutes personnes qni désirersient
ucune des propriétés ci-après mention-

  

   

  

 

. Uno grande MAISON en pierre À deux
étages, située eur la rue St. Gabriel, dans In

cité de Montréal, voisine du bureau du Herald,
et cidevint occupée par MM. Pririea ot
Bourker et LETOURNEUX, aAvocals et autres,
avec une b- vnute et dépendances.
2°. La TERRE et MAISON do campagne

eppollce Selby-Grange, sur le chemin de Le-
chine. Cette terre n’est qu’à quelques minutes
de marche du centre de la ville, la maison est
en bon état, grande et comme, avec un beau
JARDIN, un grand VERGER, grange, écurie,
ete. etc. ete.
3°, {a SEIGNEURIF LASALLE nvec

tous los droits lucratifs et hono

   

 

Cette Seigneurie n’est qu'à environ quinze

willes de la ville de Montréal, dans le centre
d'un des cunités los micux Ctablis et du meilleur
terrein du Bas-Canade.
Titres incontestables. L'acheteur d'aucune de

propriétés pourra, le désiro, rotonir
je du prix pour un certain temps.

Montréal, 15 février 1844.—j.

LE Supérieure de Bourne.
Les bouteilles devant être

a le dous. rereminee à la livraison. |{
|

   

Bu. en Baniin de 3 dozs. chaque.
10d lo Gallon en futailles
RueSt. Paul, 7 Die, 1813+
—_
Euu minéraie de Varennes.

Ir ES oussigné & reçu Mardiet Vendredi par
4 le Britannia une certaine quantité de cette’

Eau, dontl'efficacité est ni reconnue et tellement,

 

vertus.
4s. par Doz. y comprin les bouteilles.
Is. pur Gallop on Cruche.

W. H. MACNAMARA.
Agent, rue St, Jean.Baptiste.

5juin 1843.—I,

L.A. OLIVIER,
AVOCAT,

Rue Sainte-Thérèse.
25 mars 1944.—qi.

J. M. LAMOTIIE,
AVOCAT,

Rue Sainte-Thérèse.
Montréal, 1 avril.

G DE BOUCHERVILLE,
AVOCAT.

Rue Craig, No. 41, vis d.vis Mr. de Bleery.

M. LAFRAMBOISE.
AVYUUAT-

Rue St, Vincent, No, 8,

G.C.SPEN A RD, N.P.
Petite rue 81. Jacques.

Vis-5-vis le Bureau de Phone

§

La Fontaine.
26 fevrier.

 

PB. DECOUSSE,
Manchane= Tonven, dore

Encoignure des rues St. 2 et St.
in Nord de la Place d'Arms.

 

À VENDRE OU À LOUER,
AVEC POSBES‘ ON IMMÉDIATE.

NE TEXRE. —_arteuant à Dame Veuve
DONALE -UBERTSUN, située en la

Paroisse St. Laurent, a quatre milles de la ville.

de 3 arpensde front eur 24 uepons de profondeur.
Aussi, à vendre, un EMPLACEMENT, dans

le flubourg St. Laurent, faisant un des coins des

rues St Laurent et Dorchester, cuntenant 5ü

pieds de front sur 103 pieds de profondeur,
s'adremer

PIBRRE CADIEUX,
1 fév.—j Rue Sanguinet.
ré
Propriété demandée à Constitut.
U Monsieur de cetto ville, ayant l’intention

et les moyens d'améliorer me Propriété,

désirarait acheter A CONSTITUT on i des

termes de paiement facites, une MAISON et les

dépendances avec un Jardin ou un lot de Terres

y mitaché, dans les environs do la ville.

S’adrasser au Bureau de Is Minxave.
sfév.—dm.

 

A VENDUE,
NE MAISON à deux étages dont une en

pierre et l’autre en bois, située, faubourg St.

Laurent, rue St. Consiant No. 94.—S'adrester sur

les lieux à
FRS. CASTONGUEZ.

26 lér.—j.

A VENDRE,
UX LOT de TERRE, de 180 pieds ds front,

sur 180 de profondeur, mesure française,
situé rue Dorchester, vis-a-vis la résidence de

l'honorable juge KozLaxD, ot avoisinant le lot

du Revd. Dr, BxTnuns. Ceterrain pout être di-

visé en trois lots de 60 pieds chaque de front
par 180 piede de profondeur.

Pour les conditions de la vente, s'adresser au
Soussigné, au Bureau de l’inspection de Po-
tasse.
25 janv. P. M. LEPROHON

LA Vente des propriétés oi-dessotts désignées
qui devait avoir lieu vers le 15 octobre cou

rant, ost remise à une date qui sers annoncée
plustard. 9 oct.

 

   

 

|PAIMMEUBLES ci-après désignés, dépen-
dant de la Succession de feu JOSEPH.TOUS.

SAINT DRULET, EchR, seront misen venie, d’au-

Jourd'hul eu QUINZE OCTOBRE prochain, dont
notice des jours des ventes seront donnés par avertis-
sement, (pourr qu'il n’en soit pas disposé avant
par vente privée), par les 5 gnée, en leur dite
éu-qualité. Toutes apphies concernant ces im-
meubles, pourront Bees faites aux Soussignés à

Montréal ; à Mr. J. B. E. Durocitka, à St, Char-
les, où à MM. Cus. DuoLET et U. KixBEs,à St.
Pie.

1. Une excellente Terre,à la 3me Concession de St.
Marc, en haute culture, de 8 arpents sur 30,voisine
de J. Bie. Kobert el Janvier Beaudry, avec maison
grange, étable et laiterie dessus-érigées.

2. Une do. au Grand-Rang, en la paroisse de la
Présentation, de 3 arpents sur 30, vo de Jo
soph Chabot et Bie. Blanchetie, avec maison, gran-
ge, étable et écurie attenantes.
& Un lopin de Terre, au Pontage, au 5merang,

en la paroisse de St. Charles, en prairie,  d'srpent
de front, sur la profondeur, & former environ 20 ar-
penta et 55 perches en superficie, voisin de Joseph
Pelit et Juseph Benoît, avec une bonne grange.

4. Une Terre i bois, Sme concesion de St. Denis
de 2 arpents sur 30, voisine de Claude Dudevoir, et
do Mr. Deschambault, sans bâtisses.

5. Une Terre, à St. Pie, au »ud dela rivière, en
bonne culture, de & arpents de front sur 18 à 19 de
profondeur, burnée à fa montagne d'Yameska, voir
sine d'un côté au Capt. Lalime et Juseph Lavigne,
ave maison, grange et Stable.

6. Use Terre, au mbms lieu, su nor dde fa rivière,
en bonne culture, de 3 arpents sur 30, voisine d’un
côé, de F. Du sean, avecune spacieus emaison de
commerce, à 6 arpents de Levon, uvee hangard,
écurie, grange, étable, remise et leiterie, tous en
bon ordre.

7. Deux Terres, au mêmelieu et à ls raême ple-
ee, chueune de 3 arpente sur 30, voisines de colle
ci=haut menlionnée, une grande en cullure,
vis-à-vis ir pont de pénge, avec mi et étable sur
l’une et d'autre, tune écurie.

8. Un beau lot de Terre, au village de St, Pie,
près de l’église, de 180 pieds de front, 0 pieds
de profondeur, borné our deux rues elvoisin de Mr.
Senéeal, sane bâtisses.

9. Deux Emplacements, situés au mêmelieu et à
Ja même place, de 45 pieds de front sur 60 de pro-
fondeur chacun, voisins de La. Guillet, avec une
maison et élable.

10. Un Emplacement,situé au même lieu et à le
même piece, de 45 pieds de (rant sur 60 de profon-
deur, avec une jolie maison, grange et écurie,

Un lopio de Terre considérable, ou sud de ta
en face du pont de péage, près dev moulins

farine,à se trouve une superbe maison de com-

imerce de 70 pieds aur 40, avec d'excellentes caves,
unc potasserie et pet re, avec fours et fournsux

complels, cuves et chaudières, cendrière, J hengard
À 2 étages, lurenderie, laiterie, gtucière, remise, éta-
ble, écurie et un superbe jardin, complanté d'arbres
fruitiers.

12 Le beau pontde pésge, érigé audeseus du
Rapide-Beuvregard, sur ln branche sud dele rivière

d'Yameska,en ta paroisse de St. Pie, près de l'église
et des moulins à farine, en verlu d’un ecte du par-

  

  

  

 

  

  

  

 

“lement provincial de la 2me année du règne de feu
Sa Majesté, Guillaume lV, avec ses quais et che-

mins d’avenus.
13. Un Emplacement, au village do Verchères,

avec maison et autres bâlisses.
14. Six Lots de Terre

Milton. Partie de ces Lots
ns le Township de
bruié et en culture,

  

N°, 17,—200 acres duns le 5me Rang.
$,—100 © * « = LotsNord-
13,-100 “ i“ Ome
13,=100 * “ Tme * “
16, —200 * “« ême © “

» « “ Li
7,~200 *

13 Un superbe lopin de Ferre, situé à Waterloo,

dans le Township de Granby, avec une jolie maison

et autres dépendances, ci-devant la propriété de

i Loranzo Wells.
16. Trois Lois de Terre située dansle Towndiip

de Buckingham, sur la rivière Outuoueis, euvoir,

Lots Nos. 22 et 23, dans le second rang, et Lot

No, 24, dans te ler rang. Chacun de ces Lots me-

sure 200 verse JOSEPH MASSON,
3. T. BARRETT,
B. H. LEMOINE,

Syndics do la Buccession Drolet.
14 Andy 1843

A VENDRE,
ETTE TERRE do prix maintenant scoupéo
par Mr, Pritie “leorrsTerTER, située pris

du village des Cèdres, psroisse de Saulanger,
nt 160 acres, dont 130 acres sont dans

ol ute culture, avec uno Marsox pierre

Aeon commodo et tri iens distribuce
3 ve

o 416 oocupre autrefois comme magasin.
Adjscant estun Jaroix complanté de pommiors
de chuixe

Las granges. les curios, et autres batisses,
ainai que lox clotures quientoutent la terre sont
en bon ordre.

  

  

       
   

Aussi:
‘Tous ler agrèr de ferme de toute dicription

tous eu bon ordre.
Untitre ivcontestablo sera donné. Et pour

de pluv amples détails sedresser. À M. Hoorrs.
tTren our les lieux ext ou Sou A

M. J. HAYS.
Au Burcou de l'Aqueduc,   Montroal, Sept, V442.--

 

Où Het prêt à fonrnir muinienant toutes sorte;

d'Ha«bilbemene, à demrande et d cvvrt erin20 sept. Montréal, M août.…-j.

Be AL OUER,
P asion au 1 3

FEUX MAGASINS er "DEUX LOGE-i MENTS, dans la Maison neuve du Bouæsigné, sur la tue Craig. S'adresser sur les lieux,à

1 avril—j. F. MERCURE.

 

oN coa LOUER,
COTTAGE spacieux

Jardin sur la rue Doncursrruavoirs
nant ls residence do B. HAUT, Eer.,

el qui commende une charmante vue. et (ris pros
pice pour servir de résidence 4 une famille,

S'adrewser un propriétaire,
OUIS BLANCHARD,
Marchand, rue 51, Paul.

  

 

21 mare,

A LOUER,
Pour une ou plusieurs Années,
CETTL beile MAISON en pierre, si-
tuée au centre du village de Vanznxze
avec toutes ses Dépendances, Hangaré,

Ecurie, Jardin, etc, très propice pour lo COM-
M E ou une résidence privée. Le tout est
cocupé par M. A. CORBEAU. S’adresser à lui-
méme eur les lieux, ou au propriétaire &
Montréal.

FRS. PERRIN.

  

 

18 mars.—j,

A LOUER,
UNE MAISON à deux étages, située
ri Pieddu Courant, emplacement voisin

jo la Barrière, (en-d trépour le COMMEKCECete
Quais des Steamboats qui traversent à Lon-

er à M. Fk8. DUFRESNES
—18 mar.

; A LOVER,
ET rossession au Premiex Mar,

fil UNE grande MAISON à dvux étages,
radintenent occupée par le Du. AnsoLp:

fils, un TERRA!
i son.

purément.
S’adrenser à Mad. Veuve GUILLON,rue du

Chanip-de-Mars, No. 19.
14 marge).

    

vacant, avoisinant
On lou: ra le Lout ensem ile ou 3é-

 

  

4 LOVER,
N CLOS, de fa contenance de 130 pieds de
front sur 162 de profondeur, situé au bas

du Champe-de-Mars, terrsiu ci-devant apparte-
nant à l'hon. M. Poriies,

B’adresser à
N. B. DESMARTEAU,

—29 fév.—j, Rue Su. Paul.

A LOUER,
UNE MAISON en pierre de taille, à
deux étages, située dans la rus 81. Do-

toivique, S'adresser à F. et J. RENAUD, mar.
chande, rue St. Psul.—22 jo

’
| CES MAISONS,rituéos. la?

Paul, l'une occupée parM. Lovis BLax-
cHaRD, marchand-chapelier, et l’autre par M.
Asa WiLLET, marchand de Cuir. Ces maisons
sont bâties «n pierre, à trois élagas en bon état
de réperation, ayant une cour spacieuse.

Cette MAISON neuve en pierro de taille, sie
tuée rue Bonsocwur, (nvoisi 1 colle de Mada-
me St. George. ) vi prés sent occupée par
H. Drescolt, écuyer, C. R.— Cotte muison ent
trèa-bien finie et peut sorvir de résivence à une
famille nombreuse ; ayant aussi des dépendances
epaciousss et commudes,

Colle MAISON neuve en pierre de taille, ri-
tuée rue St. Françoir-Xavier, (presque vis-à vie
le Restuarant do Dolly). Cet edie pourrait être
divisé en plusieurs magasins de detsils où en
voute pourun Magazin en gros. Il y 3 une
grande cour en arrière à laquelle on peut svoir
accès par la rue PHopital. Et ce magasin ritué
sur la rue St. Bacrement juignant le Bureau de
l'Assurance Mutuelle de Montréal. Ce maga-
2in a une excollente voute, pour vins &æc. &c.

Pour plus amples informations s'adresser à
B. H_ LE MOINE,

Banque du Pevp,e.

 

  

  

 

    
  

  

  

29 janv.—j.

A LOUER,
DEUX jolies MAISONS en pierre de
taille, très bien finies situées Pace
Roniea à l'extrémité du faubourg Bt.

Antoine, fesant face à un beau carré. Le point
do vue est splendide.

— AUR] —
TROIS MAISONS neuves, er pierre de taille,

eur le même carré, et une autre MAISON, rue
du Collège.

sser au propriétaire,
CHARLES 5. RODIER.

 

Terrain à Loue
LOUER et possession in istement, un
superbe TERRAIN VASTE, wmiue su

Courant 3te Marie, sur ia rue Partensis, cone
tenant quatre arpens de front, sur un arpent de
profondeur,et tres convenablement situe pour
un où plusieurs Boucherx.

Poul conditions, s'udresser À Mr. Bérafino
Grraldi où su propri € aounsigné

ISAIE N. MELANÇON.
St. Paul, 4 janv. 1844.-j

      

  

  

DEUX MAISONS agrénblement ai-
tuies eur Ja rue Faretier, prèn du Couteau

i ges sur l'arrière, avec galeries,
le front, wvec un jardin de

plainance u ehsque on y à une belle vus de la
cité et du pays environnant. Il y a une cisble à
chaque avec remise &c. Le loyer est à un prix
très modéré,

S’adrosscr à
LEV] HODGKINSON,
Grande Rue du Faubourg

St. Laurent, No. 23.

  
     

18 Sopt--s.

HORACE NELSON, M.D.
Office ave celle du Dr. Woifred Nelson

Encoignure de la petite me St. Jacques entrée
SL Laurent. 7 août,

C. A. M t, Médecin ot Chi-
LY rusgien Fr je la‘facuhté de Méde-

eine de Parie, liconcic en Angleterre ot on
Canada, &c Maison de Mme Veuve Deconne
au erin don rues St, Laurent et Craig.

17 avril 1843,=j,

"GLORGESCRIPTURE,
CuinunGIEN-DENTISTR

ONF. des Benta naturelles où faites de Minéraux, we
seule ou br Ra t repli

hE

 

        

  
“a demeure rottaniere

$t, Urbain, No. A8, viech-vii le.-1Hoct..08

E sons: maintenant son élude en la
Maison do Mr. Easton, Avocat, au coin

Notd-Eat de la Place d’Armes, petite Ree Saint.
Jacques, vie fi.vis le Pignon de In maison du Dr
Arnoldi.

OVINE LEBLANC, N.P-

 

_N may. ee

P. RICHER,
BUREAU DDECHANGE

 

  RUE ST. PAUL (près de la dovanne,

   

‘

 

 

 


